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(La séance est ouverte à 20 h 07 sous la présidence de Mme Amiable.) 

 

Mme le MAIRE. - Bonsoir à toutes et à tous. Je vous propose de commencer notre Conseil 

municipal. 

Je passe la parole à notre secrétaire de séance, Yasmine Boudjenah, pour l'appel. 

Mme BOUDJENAH. - Merci, Madame le Maire. 

Bonsoir à toutes et à tous. 

Mme Boudjenah procède à l'appel… 

AMIABLE Marie-Hélène, présente 

BOUDJENAH Yasmine, présente 

HOUSNI Farid, absent, a donné pouvoir à Corinne Pujol 

MOUTAOUKIL Aïcha, présente 

BARBEROUSSE Olivier, présent 

TRIVIDIC Chloé, présente 

CHASSAT Lionel, présent 

PUJOL Corinne, présente 

TUDER Bruno, absent, a donné pouvoir à Aïcha Moutaoukil 

CILLIÈRES Hélène, présente 

KANDEL Laurent, présent 

BIDAULT Ingrid, présente 

HADDAD Mouloud, présent 

QUILGARS Jean-Pierre, absent, a donné pouvoir à Laurent Kandel 

BENSOUSSAN Paul, présent 

REYNAUD Michel, présent 
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FAUVEL Élisabeth, présente 

GUILLEMIN Nicolas, absent, a donné pouvoir à Ingrid Bidault 

B. CANAL Blodine, absente 

MEKER Pascale, présente 

SALAUN Laurence, absente, a donné pouvoir à Élisabeth Fauvel 

LACRAMPE Rémy, présent 

CHAMI-OUADDANE Nezha, absente, a donné pouvoir à Mouloud Haddad 

DURU Patrick, présent 

NDJEHOYA James, présent 

FOURNIER Rafaëlla, présente 

DIMBAGA Sidi, présent à compter de 20 h 47 

DOUVILLE Fanny, présente 

TEDJANI Mehdi, absent, a donné pouvoir à Yasmine Boudjenah 

GABIACHE Claire, présente 

ABDOU Hakim, présent 

BALSECA Agnès, présente 

BIZERAY Léa, présente 

HENNOUCHE Nasséra, présente 

PINARD Jean-Louis, absent, a donné pouvoir à Pascale Méker 

GORENDS Justine, absente 

ZAMBETTI Gilbert, absent 

ROUSSEAU Jean-Luc, présent 

MARTIN Patrice, absent, a donné pouvoir à Jean-Luc Rousseau 

KADOUCI Fatima, présente 

ZANI Saïd, absent 

OUÉDRAOGO Serges Kader Dieudonné, absent, a donné pouvoir à Fatima Kadouci 

CHIRINIAN Joëlle, absente 

Le quorum est atteint, Madame le Maire. 

Mme le MAIRE. - Chers collègues, je souhaiterais partager avec vous quelques points avant de 

commencer l'ordre du jour du Conseil municipal. 

Mme Alezard, ma Directrice de Cabinet, vous a adressé un message sur le drame survenu à 

l'établissement scolaire Saint-Gabriel, vous n'en avez peut-être pas encore pris connaissance. 

Un jeune préparant un BTS a poignardé, pendant l’heure de récréation, un autre jeune qui se 
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trouve en classe de première dans le même établissement. L'auteur et un éventuel complice, 

puisqu’un autre jeune l'aurait protégé pour qu'il puisse prendre la fuite, ont été interpellés. Ils sont, 

en ce moment même, entendus par les services de police. 

Le jeune de 17 ans, grièvement blessé, est en train d'être opéré dans un hôpital parisien. 

Il s’agit d’une situation extrêmement préoccupante. 

Nous suivons avec attention ce qui se passe. Je suis en contact avec le Maire de la ville de Bourg-

la-Reine, Patrick Donath, dont la victime est issue. Nous nous tenons au courant de la situation de 

santé de ce jeune dont nous espérons que la vie pourra être sauvée. 

Je voulais vous en informer. 

Des articles de presse sont déjà parus, notamment dans Le Parisien. D’autres médias évoqueront 

probablement cette situation. 

Comme nous l'avons fait avec Mme Alezard dès que ce drame s'est produit, nous vous donnerons 

des informations sur la situation de ce jeune dès que nous en aurons. J’espère qu’elles seront 

positives. 

Mme Boudjenah et moi-même sommes en lien avec Mme la cheffe d'établissement de 

Saint-Gabriel, Mme Randon. Une cellule psychologique a été mise en place au sein de 

l'établissement pour assister les jeunes bien sûr, les enfants, les élèves mais aussi les équipes 

enseignantes, éducatives de cet établissement scolaire. 

Je voulais vous dire ce que je sais à l’heure où je vous parle. 

Autre sujet, nous sommes extrêmement sollicités en ce moment par les parents d’élèves et les 

enseignants au sujet des enseignants absents non remplacés. Dans les écoles de la commune, le 

non-remplacement des enseignants absents est beaucoup trop fréquent, ce qui pèse sur le quotidien 

des équipes, des enfants et de leur famille. 

Les enfants sont ainsi regroupés avec d'autres élèves pendant des durées anormalement longues. 

Cela perturbe grandement leur scolarité, leurs conditions d'apprentissage. Cette situation n’est pas 

acceptable. 

Je crois que l’éducation doit redevenir une priorité. Le service public d’éducation nationale doit 

être soutenu et doté de moyens suffisants, y compris pour offrir l'attractivité nécessaire en vue de 

recruter pour nos établissements scolaires. 

J'ai interpellé la Direction académique du département à ce sujet pour soutenir les demandes 

légitimes des équipes pédagogiques et des parents d’élèves pour exiger le remplacement des 

enseignants absents. C'est particulièrement important dans nos quartiers populaires. 

À l’appel des associations de parents, des syndicats d’enseignants, une pétition a été lancée et une 

journée de mobilisation est organisée dans les écoles, vendredi qui vient, pour exprimer cette 

exigence. 

La municipalité soutient cette mobilisation qui vise à assurer, à tous nos enfants, des conditions de 

réussite. Nous serons en soutien pour exprimer le besoin de continuité des enseignements dans 

notre ville comme dans le pays. 

Dans la continuité de ces questions scolaires, je souhaiterais recueillir l'accord unanime du Conseil 

municipal pour ajouter une délibération visant à approuver la proposition des services de 



4 

 

Mairie de Bagneux - Conseil municipal - 4 février 2025 
 

l'Éducation nationale pour scinder le groupe scolaire Niki de Saint-Phalle en une école maternelle 

et une école élémentaire. 

Aujourd'hui, ce groupe scolaire n'a qu'une Direction d'école. Nous avions porté, aux côtés des 

équipes enseignantes, le besoin, maintenant que cette école a pris son rythme (le nombre de 

classes y est important) et que nous avons eu son classement en REP, d’avoir un dédoublement de 

classes afin qu'il y ait deux directions pour cet établissement scolaire. Nous avons obtenu l’accord 

favorable de la Direction académique. 

Je vous propose d’ajouter une délibération, évidemment exceptionnelle, pour recueillir l'avis 

favorable du Conseil municipal sous réserve que le Conseil d’école émette un avis favorable. Ce 

point est également inscrit à l'ordre du jour du prochain Conseil d’école qui est fixé à la semaine 

prochaine. 

Nos deux délibérations sont nécessaires pour que cela puisse être validé par les services 

académiques. 

Nous n’avons pas pu vous envoyer cette délibération dans les cinq jours francs avant la tenue du 

Conseil municipal, mais je pense que tout le monde sera d'accord pour que nous ayons deux 

directions d'école. 

Nous l’ajouterons en dernier point. Nous allons vous la distribuer. 

Je considère que tout le monde est d’accord ? 

(Approbation à l’unanimité.) 

Je vous remercie. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1 - COMPTE RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE (17 DECEMBRE 2024) 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU MARDI 

17 DECEMBRE 2024 

Mme le MAIRE. - Y a-t-il des remarques sur ce compte rendu ?...  

(Aucune.) 

 VOTE : LE PROCES-VERBAL EST ADOPTE A L'UNANIMITE 

PERSONNEL 

2 - ÉGALITE FEMMES - HOMMES 

APPROBATION DU RAPPORT ANNUEL 2025 SUR LA SITUATION EN MATIERE D'EGALITE ENTRE LES 

FEMMES ET LES HOMMES 

Mme GABIACHE. - Bonjour à toutes et à tous. 

Je vous présente aujourd'hui le rapport annuel 2025 sur la situation en matière d'égalité entre les 

femmes et les hommes, un exercice essentiel à la fois réglementaire et politique. 

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, ce rapport permet 

d'évaluer les actions menées par notre commune en matière d'égalité et d'orienter nos politiques 
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futures vers une société plus juste et inclusive. 

La première partie du rapport repose sur des indicateurs clés extraits du Rapport Social Unique 

2023. Ces données permettent d'évaluer la place des femmes et des hommes au sein de notre 

administration, en termes de représentation, de rémunération et d'évolution professionnelle. 

En 2024, nous avons adopté un Plan d'Actions pour l'Égalité Professionnelle. Aujourd'hui, nous 

dressons le bilan de sa première année de mise en œuvre. Les avancées sont notables, notamment 

en matière de formation et de sensibilisation du personnel municipal, mais des efforts restent à 

fournir pour atteindre nos objectifs effectifs. 

La deuxième partie du rapport a mis en lumière les actions entreprises par notre commune pour 

promouvoir l'égalité femmes-hommes au sein de la population. Nous avons mis en place plusieurs 

initiatives, telles que : 

 le soutien aux associations engagées dans la lutte contre les violences sexistes et sexuelles, 

 des actions de sensibilisation dès le plus jeune âge, notamment dans les écoles et les 

centres sociaux, 

 la promotion de l'égalité dans l'espace public et dans les activités sportives et culturelles. 

Ces politiques traduisent une volonté de faire de l'égalité, non seulement un principe, mais une 

réalité vécue au quotidien par les Balnéolais et les Balnéolaises. 

Nous devons poursuivre et intensifier ces efforts et cela passe par : 

 un suivi renforcé des indicateurs pour mieux identifier les leviers d'action, 

 l'intégration systématique de la dimension « égalité » dans toutes les politiques publiques. 

En conclusion, ce rapport 2025 n'est pas une simple obligation légale. Il constitue un outil de 

pilotage et un engagement concret de notre municipalité en faveur de l'égalité. 

Je vous invite donc à en prendre acte et à poursuivre ensemble cette dynamique essentielle pour 

notre territoire. 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Y a-t-il des demandes d'intervention ? 

Monsieur Rousseau, je vous en prie. 

M. ROUSSEAU. - Merci Madame la Maire. 

Merci pour ce rapport très complet et les actions engagées ou qui vont être engagées en 2025. Cela 

dit, deux observations qui interpellent en parcourant ce rapport : il y a beaucoup d’hommes en 

catégorie C, 81 %. J’ai pu noter des différences importantes en termes de rémunérations entre les 

hommes et les femmes. Je me suis arrêté sur le médicosocial. Je m'interroge. Prend-on en compte 

ces aspects ? 

Merci. 

Mme CILLIÈRES. - S’agissant de ce pourcentage de 80 %, je ne l’avais pas en tête car, dans les 

catégories C, il y a beaucoup d'agentes et on a plus d'agentes dans notre collectivité. Il y a 

peut-être une erreur dans les documents. Nous allons vérifier. 
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En ce qui concerne les rémunérations notamment de la filière que vous évoquez, la filière qui 

accueille notamment le personnel médical, le médecin de notre centre de santé, je crois qu'il y a 

plus de médecins hommes que de médecins femmes à ce jour. Il y a des écarts de rémunération. 

Les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes salariés de notre collectivité sont liés 

essentiellement aux temps partiels pris par les femmes qui assurent souvent seules les missions 

personnelles, la charge mentale. Ce sont les seules, je crois que les chiffres le disent, à occuper des 

temps partiels dans notre collectivité. La manière de les accompagner fait partie des questions qui 

sont devant nous, de notre plan de travail et de lutte pour l'égalité au sein de la collectivité. Nous y 

sommes très attentifs et attentives. Cela fait partie de nos axes de travail. 

J'espère avoir répondu à votre question. 

M. ROUSSEAU. - Merci. 

Mme le MAIRE. - Monsieur Rousseau, nous vérifierons ce chiffre mentionné à la page 4 du 

rapport, je pense qu'il y a des erreurs. 

Mme CILLIÈRES. - 60 % du personnel féminin sont en catégorie C tandis qu’ils sont 80 % dans 

le personnel masculin. Notre tableau n'est peut-être pas très simple à lire. Nous le notons. 

Mme le MAIRE. - Tout à fait. 

Madame Moutaoukil, nous vous écoutons. 

Mme MOUTAOUKIL. - Merci infiniment pour ce rapport extrêmement détaillé qui donne à voir 

les actions que nous avons menées sur l'année qui vient de s'écouler et celles que nous envisageons 

de poursuivre. C'est toujours une avancée. En tout cas pour moi, cela vaut valeur de progrès de 

voir à quel point nous attachons, même si c'est une obligation légale, de l'importance à cette 

question car, malgré la remarque de M. Rousseau, nous sommes encore très loin de l'égalité 

hommes-femmes : aujourd'hui encore, Monsieur Rousseau vous le savez, à travail égal, c'est 25 % 

de salaire en moins pour les femmes. 

Je pense que le chemin est encore long pour une égalité réelle. 

Je voudrais saluer le travail réalisé par les services et notre élue qui porte cette délégation avec 

détermination et grand enthousiasme. 

Merci beaucoup. 

Mme le MAIRE. – Merci. 

Y a-t-il d'autres interventions ? 

Mme FOURNIER. - Je tiens à saluer le travail de diagnostic et d'évaluation qui est fait. Il reste 

encore beaucoup d'actions à mettre en œuvre, même si, en termes d’égalité entre les femmes et les 

hommes, nous sommes mieux qu'au niveau national. Il est tout de même à noter un écart de 

salaire. Il est à noter que les temps partiels sont effectués par les femmes et non par les hommes. 

Les femmes sont des travailleuses pauvres, beaucoup plus que les hommes. Les femmes 

n’accèdent pas - ce n’est pas le cas à la mairie - à des postes à responsabilité, elles sont pénalisées 

notamment du fait de la possibilité de prendre un congé maternité. Les femmes assument les 

charges professionnelles et la vie personnelle, la conciliation n'est pas simple. 

Les femmes sont pénalisées par la réforme des retraites. 
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Beaucoup d'efforts restent à faire. 

L'administration de la ville a vraiment mis en place des accompagnements pour renforcer l’égalité 

entre les femmes et les hommes notamment en matière de recrutements, avec des biais, à des 

postes qui pourraient aussi être occupés par des femmes, en matière de mixité dans les filières, on 

le voit sur la filière technique, en matière de promotions et d’avancements notamment les 

avancements de grades. Nous voulons une meilleure articulation entre la vie professionnelle et la 

vie personnelle et lutter contre les actes de violence, de harcèlement et d’agissements sexistes. 

Ce rapport met également en avant ce que fait la ville et notamment l'implication des services 

municipaux dans les politiques publiques. C'est porté par plusieurs services, aussi bien les CSC, la 

Direction de l’habitat, les services de la jeunesse, de la petite enfance, pôle TEDD (transition 

écologique et développement durable), ce sont des politiques transversales, la santé avec le centre 

municipal de santé et jusqu'à la place des femmes dans l'espace public. 

Nous pouvons féliciter ces actions. 

Je terminerai par une note dans un contexte de crise multiple que nous connaissons, je citerai 

Simone de Beauvoir qui indiquait : « N'oubliez jamais qu'il suffira d'une crise politique, 

économique ou religieuse pour que les droits des femmes soient remis en question. Ces droits ne 

sont jamais acquis. Vous devrez rester vigilantes votre vie durant ». 

Merci. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Mme GABIACHE. - Je voulais faire un petit aparté pour signaler que cette citation de Simone de 

Beauvoir sera notre ordre du jour pour le mois de mars. Un programme sera articulé autour de 

cette phrase car nous sommes tout à fait raccord au sein de la majorité municipale sur le fait de 

dire que les droits, à la prochaine crise, seront les premiers retirés aux femmes. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Y a-t-il d'autres interventions ?... 

(Aucune.) 

Je considère que le Conseil municipal a pris acte de ce rapport à l’unanimité. 

Je vous remercie. 

FINANCES 

3 - BUDGET PRIMITIF 2025 (BUDGET PRINCIPAL) 

APPROBATION DU PROJET PRIMITIF PRINCIPAL DE LA COMMUNE AU TITRE DE L'EXERCICE 2025 

M. HADDAD. - Madame la Maire, chers collègues, c’est toujours avec beaucoup de plaisir qu'au 

nom des élus de la majorité municipale je présente ce Budget Primitif, Budget Primitif 2025 qui 

est aussi le dernier en année pleine du mandat. 

Vous avez tous eu un beau et volumineux dossier. « Beau » parce qu’il est très bien fait, très 

lisible je crois, et parfaitement documenté avec des tableaux, des camemberts et un lexique, 

volumineux parce qu’il y a plus de 300 pages de lecture en comptant les rapports et les différentes 

annexes. 
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Cette qualité des documents à laquelle nous sommes maintenant habitués s'accompagne 

évidemment de mes remerciements à notre Directeur des finances, Rémy Fernandez, à Annabelle 

Menet, notre DGA du pôle ressources et à Cécile Alliaud, notre Directrice générale des services. 

Un peu comme nous l’avions fait lors du Débat d’Orientation Budgétaire en décembre dernier, 

pour la deuxième année de suite, nous vous proposons ce soir une présentation visuelle de notre 

Budget Primitif 2025. 

L'idée plébiscitée, si j'en crois vos retours chers collègues, est de rendre plus fluide la présentation 

et de l’appuyer par des illustrations qui rendent plus aisées des explications de texte. 

En préambule, il nous paraissait nécessaire de rappeler que ce budget est aussi construit dans un 

contexte national et international pour le moins préoccupant. 

Sur le contexte international, je ne m'étendrai pas, mais quand même une pensée pour toutes les 

victimes civiles des différents conflits dans le monde. Je pense en particulier ce soir à la situation 

effroyable en République démocratique du Congo : des millions de morts dans le pays le plus 

riche d’Afrique dans l’indifférence du monde, mais sous l'œil bienveillant des multinationales 

prédatrices. 

Rappelons tout de même notre soulagement d'un cessez-le-feu que nous espérons durable et 

définitif dans la Bande de Gaza après quinze mois d’une guerre qui laisse une situation politique 

humaine et humanitaire catastrophique : plus de 50 000 morts dont environ 15 000 enfants sur une 

population d'à peine 2 millions d'habitants. 

Cessez-le-feu, libération progressive des otages : l'espoir est là, même s'il reste précaire. 

Notre collègue Farid Housni est actuellement à Jérusalem Est dans le cadre de notre coopération 

décentralisée. La situation reste tendue notamment en raison des provocations incessantes de 

l'armée Israélienne dans cette partie occupée de la ville mais aussi, vous avez sûrement suivi 

l'actualité, en Cisjordanie. 

Situation tout aussi préoccupante en Ukraine qui entre dans sa quatrième année de conflit. Là 

aussi, les chiffres sont effrayants : 80 000 morts, 400 000 blessés, un pays ravagé, des 

conséquences dramatiques sur l’économie mondiale notamment dans le domaine agricole et 

alimentaire. 

La situation internationale a ainsi des effets néfastes sur notre économie, tous les secteurs sont 

touchés par l’austérité sauf le secteur militaire. 

Les dépenses militaires mondiales ont connu en 2023, derniers chiffres disponibles, leur plus forte 

augmentation en une décennie, atteignant 2 400 000 000 000 de Dollars, le chiffre est vertigineux 

en raison des conflits en cours. 

En France, les exportations d’armement français se sont établies à plus de 18 Md€, faisant de 2024 

la deuxième meilleure année de l’histoire de cette industrie. 

Pendant que Dassault ou Safran se frottent les mains, des pans entiers de l’économie, de 

l’investissement public et des services publics, éducation - Mme la Maire en parlait en préambule 

- et santé en tête pâtissent d'une austérité d'État qui ne veut pas dire son nom. 

Ainsi, toutes tendances politiques confondues, l’AMF a récemment exprimé ses vives inquiétudes 

face aux prélèvements et aux contraintes budgétaires supplémentaires imposées aux communes et 

aux intercommunalités. 
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Sous couvert d'économies, ces mesures aggravent en réalité le déficit de l’État avec une 

suppression de ressources locales dont la compensation coûte déjà 50 Md€ par an au budget de 

l'État. 

En pleine crise économique, nous dit l’AMF, l’État choisit de thésauriser un Md€ à son profit au 

détriment notamment des marchés publics locaux avec le fameux fonds de réserve. 

Il y a même un risque de voir Bagneux être ponctionnée d'une somme pouvant aller - scénario du 

pire - jusqu'à 1,80 M€ pour alimenter ce fameux fonds de réserve. 

L'association des maires souligne également le gel du montant de reversement de la TVA aux 

régions et aux départements à son niveau de 2024, ce qui fera perdre 1,2 Md€ de ressources 

locales. Or, les collectives financent plus de 70 % de l’investissement public avec seulement 9 % 

de la dette publique. 

Les conséquences de tout cela, c’est que l'article 49.3 a de nouveau été dégainé hier pour un 

passage en force du PLF. Quand on ne nomme pas un Premier Ministre issu de la coalition ayant 

remporté les élections, l’austérité économique se conjugue aussi avec le déni démocratique, 

d'autant plus que cette coalition avait fait des propositions pour augmenter significativement les 

recettes de l'État notamment en taxant les super profits. 

Lorsque les revenus des ultra-riches ont plus que doublé en 20 ans, l’argent existe dans d’autres 

pays, ailleurs que dans les poches des communes. 

Ainsi et au vu du contexte, notre Budget Primitif 2025 comporte cette particularité d'avoir été 

élaboré alors que le budget de l’État n’avait pas encore été voté en raison de la situation politique 

née de la dissolution de l'Assemblée nationale par le Président de la République. 

À Bagneux, des priorités restent tout de même constantes : un budget communal marqué par une 

certaine prudence qui découle directement de cette incertitude nationale que je viens d'évoquer 

mais le travail collectif de l’ensemble de la majorité nous a permis de garder nos ambitions du 

début de mandat autour de quatre axes prioritaires : la solidarité, la transition écologique, le cadre 

de vie et la réussite éducative. 

 Une ville solidaire, cela passe notamment - liste non exhaustive - par : 

- une subvention au CCAS en augmentation de 20 %, de 2,30 M€ contre 1,90 M€ en 2024, 

- notre offre d'un kit de fournitures solaires pour nos élèves d'élémentaire, inauguré en 2024. Ce 

dispositif est reconduit pour un peu plus de 100 000 € en 2025, 

- l'ouverture de notre centre médical de garde avec une amplitude horaire plus importante au vu du 

succès et des attentes des habitants, 

- ou encore le maintien des subventions aux associations, acteurs locaux du lien social. Notre 

collègue Lionel Chassat les détaillera dans les délibérations suivantes. 

 Une ville qui prend à bras-le-corps la question de la transition écologique, cela 

passe notamment - liste non exhaustive - par : 

- une septième cour d’école végétalisée. En 2025, ce sera l'école Henri Wallon B qui connaîtra les 

joies d’une cour oasis, 

- des travaux de rénovation thermique à l’école Joliot Curie dans le cadre du décret tertiaire, 
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- ou encore la poursuite des études et de la concertation surtout autour de la rénovation du parc 

Robespierre. 

 Une ville soucieuse de son cadre de vie, cela passe notamment - liste non 

exhaustive - par : 

- des commerces variés et de qualité. Sur cette question, il y a un travail serré avec Vallée Sud 

Développement, notamment avec la préemption de locaux commerciaux en centre-ville au niveau 

des métros place Lucie Aubrac, 

- des actions pour améliorer la propreté que ce soit en matière de prévention : faire de la pédagogie 

des campagnes de sensibilisation aux habitants, 

- de la sanction face à certaines incivilités notamment par la mise en place de caméras mobiles à 

certains endroits problématiques qui peuvent, ici, aider à identifier les contrevenants. 

Enfin, une ville qui place au cœur de ses politiques publiques la réussite de ses enfants, c'est une 

ville qui œuvre pour une action déterminée contre l’évitement scolaire, la reconstruction du 

collège Joliot-Curie avec la livraison, cette année, du collège provisoire ou encore l'avancée du 

projet du lycée d'enseignement général ou la poursuite de nos classes découvertes, liste non 

exhaustive. 

L'équilibre de notre budget : 

Nous avons construit ce budget 2025 dans un contexte contraint et incertain, nous l’avons dit, qui 

nous oblige aussi à faire des choix tout en respectant les engagements de 2020. 

C'est ainsi que nous parvenons à dégager un budget en hausse par rapport à l'an dernier : 130 M€ 

contre un peu plus de 120 M€ en 2024. 

Ces 130 M€ de budget total sont répartis comme suit : 98,60 M€ en fonctionnement et 31,40 M€ 

en investissement. 

Un budget qui traduit notre dynamique : une ville en plein développement mais aussi une ville qui 

tient à garder un haut niveau de service public. Ce haut degré de service public se concrétise une 

nouvelle fois par l'affirmation et le renouvellement de nos priorités que je viens de décliner dans la 

diapositive précédente. 

Les recettes de fonctionnement : 

Le budget de la section fonctionnement s'élève à 98 M€, en hausse de plus de 5 M€ par rapport au 

budget 2024. 

Comment avons-nous pensé leur financement ? 

La section fonctionnement est financée par la fiscalité qui représente 70 % de nos recettes réelles. 

Elle reste notre levier principal même si nous ne l’avons pas actionnée depuis 2022, comme nous 

nous y étions engagés. 

Rappelons que le produit fiscal est composé essentiellement des impôts locaux pour 49,40 M€, de 

l’attribution de compensations versées par la Métropole du Grand Paris (14,30 M€) et de différents 

fonds de péréquation dont le FSRIF, le Fonds de Solidarité des communes de la région Île-de-

France, pour 3,90 M€. 

Nous avons ensuite, en termes de recettes, les différentes dotations de l'État et autres subventions 
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pour 19,20 M€. Parmi les dotations, nous avons : 

- une DGF d’un montant de 11,80 M€, même niveau qu'en 2024 et donc, en réalité, en baisse, 

compte tenu de l'inflation, 

- une DSU de 6,60 M€, 

- et une dotation forfaitaire de 5,20 M€. 

À cela s’ajoutent d’autres dotations de montants plus modestes qui cumulent un montant autour de 

300 000 € dont le FCTVA à 150 000 €, en hausse mais après avoir connu une forte baisse en 2024, 

mais aussi des compensations de mesures fiscales d'une hauteur de 1,30 M€. 

Les subventions, d’un montant de 5,70 M€, sont en légère hausse par rapport à 2024, subventions 

qui proviennent à près de 90 % de la CAF et de l'État au regard de l'augmentation des enfants 

inscrits dans nos centres de loisirs mais aussi aux campagnes de vaccination (BCG, 

papillomavirus) menées par notre CMS. 

Enfin et preuve d'un bon dynamisme de notre offre municipale, nous avons toujours en recettes 

9,50 M€ de produits de service. Ils sont constitués pour la moitié de 4,80 M€ par la participation 

des usagers à nos activités, essentiellement les offres périscolaires et la restauration, mais aussi de 

1,40 M€ de FPS et de remboursements divers à hauteur de près de 2,40 M€. Ces remboursements 

concernent essentiellement la restauration dans le cadre de notre entente avec Malakoff et les 

remboursements des personnels départementaux actifs dans nos crèches. 

La liste n'est pas exhaustive. Vous avez le détail de ce type de recettes pages 15 et 16 du rapport 

de présentation auxquelles j’ajouterai tout de même les 477 000 € de ce que nous appelons les 

produits de gestion issus des diverses locations de salle et de la redevance du marché Léo Ferré 

payée par notre concessionnaire Les Fils de Madame Géraud. 

Les dépenses de fonctionnement : 

Un tableau général donne à voir les quelque 88 M€ hors autofinancement consacrés à la section de 

fonctionnement. Sans surprise, les charges du personnel en prennent la plus grande part : 56 %, 

soit 49 M€. C'est la marque d'une commune qui met au cœur de son action les services publics. 

Ces charges de personnel sont en augmentation de 7 %, soit 3 M€ notamment en raison de 

l’augmentation de nos charges en tant qu'employeur, plus particulièrement de notre cotisation à la 

CNRACL (+ 457 000 €), de nos cotisations toujours en tant qu’employeur, à France Travail pour 

nos contractuels (+ 331 000 €), mais aussi en raison d’autres hausses plus mécaniques comme la 

revalorisation des carrières des fonctionnaires ou la hausse du Smic depuis novembre 2024. 

Nos dépenses de fonctionnement par politique publique : 

Nous allons entrer plus dans le détail. 

La photographie affichée permet de constater une nouvelle fois, cela devient une évidence 

maintenant, que nous mettons d'importants moyens sur les services directement liés aux services 

de la population comme l’éducation, le périscolaire, la restauration, la jeunesse, le sport ou encore 

la petite enfance. 

Cela donne l’occasion, d’ailleurs ici, au nom de l’ensemble des collègues, de remercier nos agents 

quelle que soit leur fonction ou leur ancienneté dans la ville sans qui les services publics 

communaux ne pourraient pas fonctionner. 
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La section investissement 

Côtés recettes 

Nous avons 31 M€ de recettes nécessaires aux dépenses dans cette section qui reposent, pour près 

de la moitié, sur nos recettes propres, autofinancement de 34 % auquel s’ajoutent les cessions à 

6 % et le FCTVA et les taxes d’aménagement à 5 %. 

Encore une fois - et j’insiste sur cela - notre capacité d’emprunt et notre capacité à mobiliser un 

autofinancement élevé démontrent la bonne maîtrise de notre budget et la bonne santé de nos 

finances. 

Le visuel suivant est, selon moi, remarquable car il montre de manière évidente notre priorité 

municipale. Les chiffres parlent d'eux-mêmes. Mon commentaire peut même paraître superflu. Je 

le fais tout de même. 

Un tiers du budget d’investissement est en effet consacré à la transition écologique et au cadre de 

vie et près de la moitié (47 % si l’on additionne l’éducation, la jeunesse, la petite enfance, la 

culture et le sport) est consacrée à nos politiques éducatives et à l'épanouissement de toutes nos 

habitantes et habitants. 

Les 24 M€ hors emprunts de dépenses en investissement sont donc des gages donnés au bien-être 

de notre jeunesse, de nos anciens, de nos tout-petits et à la préservation de notre planète. 

Quelques zooms sur des réalisations illustrant nos politiques publiques prioritaires. 

Dans le domaine de la santé, nous consacrons 1,20 M€ en travaux pour l'extension de notre CMS. 

Vous avez peut-être vu des échafaudages posés sur la façade. 

Dans le domaine de la solidarité et de la culture, nous investissons 4,70 M€ pour la réalisation de 

notre équipement polyvalent dans le nord de la ville et 650 000 € pour la rénovation du Clos des 

sources qui accueillera la très attendue maison du patrimoine. 

Sur la transition écologique, plus de 3 M€ seront consacrés cette année à la rénovation énergétique 

de nos bâtiments communaux dont 2,50 M€ dans le cadre du décret tertiaire et 1,80 M€ dévolu 

aux espaces verts, essentiellement dans les plantations d'arbres et l’aménagement de parcs. 

Sur la réussite éducative, la végétalisation de la cour de l'école Henri Wallon B fait l’objet d’un 

effort de 190 000 € et l’achat de la coque à laquelle s’ajoutent des études pour la future école des 

Mathurins révèle un montant d'un peu plus de 2 M€. 

Un focus sur l'état de la dette et plus précisément sur la manière dont elle est structurée : nous 

avons eu un premier chiffre important qui est un en-cours de 50 M€. Nous avons moins 6 M€ par 

rapport à 2024. Le camembert nous donne un aperçu sur la nature de notre dette composée à parts 

presque égales d'emprunts à taux variable et fixe. Notez que nous n'avons plus d'emprunts dits 

structurés, les fameux emprunts toxiques. 

Enfin, un indicateur que vous connaissez bien maintenant, c'est notre capacité de désendettement 

qui est de 5 ans, loin du seuil d’alerte de dix ans. Cet indicateur montre notre maîtrise de la dette 

et, par truchement, la bonne santé de nos finances comme l'avait d’ailleurs souligné le récent 

rapport de la CRC. 

Pour une raison exhaustive de partenariat avec les organismes prêteurs, je me permets de vous 

renvoyer au tableau de la page 2 de l'annexe état de la dette. 
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Enfin, un petit récapitulatif qui montre un budget 2025 ambitieux, volontariste, antimorosité 

ambiante et anti-austérité gouvernementale. Cela traduit une maîtrise du budget de 

fonctionnement, un haut niveau d'investissement, tout cela au service des Balnéolaises et des 

Balnéolais qui méritent, bien sûr, des services publics de qualité. 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Merci à Mouloud Haddad pour son enthousiasme dans ce Débat d’Orientation 

Budgétaire, dans une situation qui l’est moins, c'est vrai. 

Je passe la parole aux collègues qui la souhaitent. 

Monsieur Rousseau, nous vous écoutons. 

M. ROUSSEAU. - Merci Madame la Maire. 

Merci pour la présentation qui vient de nous être faite. Après une année 2024 placée sous le signe 

de l'inflation, notamment sur les prix de l'énergie, 2025 s'annonce marquée par de fortes 

incertitudes. 

L'instabilité politique et l'absence de majorité absolue à l'Assemblée nationale rendent les mesures 

du projet de loi de finances imprévisibles, compliquant les projections budgétaires des 

collectivités et donc en théorie de notre ville. 

Dans ce contexte budgétaire, nous ne comprenons toujours pas pourquoi vous avez souhaité 

valider ce budget aussi tôt dans l'année. Nous y voyons peut-être un peu plus clair depuis hier ! 

Ce budget 2025 constitue le dernier exercice budgétaire complet du mandat et doit permettre de 

finaliser les actions et projets initiés depuis plusieurs années et laisser une marge de manœuvre 

réelle pour mener le projet des futurs élus municipaux avec une santé financière préservée. Il n'en 

est rien. 

Alors que la France peine à maîtriser son endettement et impose des priorités budgétaires axées 

sur la réduction des déficits, Bagneux affiche un budget en hausse en 2025. Est-ce que Bagneux 

joue la politique de l'autruche ou est-ce de l'inconscience ? Quand on voit le comportement et 

l'insouciance de vos représentants parlementaires à l'Assemblée nationale, nous pouvons nous 

poser réellement cette question. 

(Arrivée de Sidi Dimbaga à 20 h 47.) 

Le Projet de Loi de Finances (PLF) 2025 réclame une contribution des collectivités par la création 

d'un « Fonds de réserve » qui fera une ponction sur les recettes des collectivités, à hauteur de peut-

être 2,5 Md€. 

Parallèlement, les budgets des départements et des régions devraient baisser en 2025. Quid de 

l'impact sur notre ville ? Cela a été évoqué tout à l’heure. 

Comment la municipalité pourra-t-elle jongler avec des ressources financières en baisse, 

notamment en raison des réductions de subventions de Vallée Sud Grand Paris, du département ou 

de la région, tout en maintenant les services essentiels aux Balnéolais ? À ce jour, l’incertitude 

demeure. 

Ce Budget Primitif s'inscrit dans la continuité du Débat d'Orientation Budgétaire présenté en 

décembre 2024, avec toutes les incertitudes que nous avions déjà relevées. Et pour cause : le 

niveau des dépenses réelles de fonctionnement par habitant ne cesse d'augmenter, affichant une 
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hausse préoccupante de 10 % par rapport au BP 2024 et de 40 % en comparaison avec une ville de 

même strate. 

Concernant les dépenses d'investissement, nous ne pouvons que constater que certains secteurs 

essentiels restent les parents pauvres de ce budget. Cela a été présenté tout à l’heure sur le 

camembert : le handicap (1 % du budget d'investissement), le sport (3 %), la santé (5 %). Le 

camembert est très explicite. 

Ces choix budgétaires interrogent, alors même que ces domaines sont cruciaux pour le bien-être et 

la cohésion sociale de notre ville. 

À la lecture de ce Budget Primitif, on pourrait croire à une situation idéale : 

 un budget de fonctionnement en hausse de 6 %, 

 un budget d'investissement en progression de 12 %, 

 des dotations et subventions de l'État stables ou en croissance, 

 une livraison de nouveaux logements en 2025, 

 un produit fiscal en augmentation de 10 %, 

 un autofinancement dépassant les 10 M€. 

Autant d'éléments qui donnent l'illusion d'une année prospère et sans difficulté. Pourtant, cette 

vision optimiste ne reflète pas pleinement la réalité économique. 

À un an des prochaines élections municipales, il semble évident que la municipalité cherche à 

séduire l'ensemble des électeurs balnéolais, bien au-delà de son socle historique dans les classes 

populaires. Mais à quel prix ? Le manque d'anticipation face aux incertitudes économiques et aux 

baisses de dotations pourrait fragiliser l'avenir financier de la commune. 

Néanmoins, nous souhaitons terminer sur une note positive. Nous saluons la maîtrise de la dette, 

dont le remboursement s'étale sur 5 ans, et nous tenons à remercier le service financier pour sa 

gestion rigoureuse et son souci de limiter les risques. Un véritable travail de fond mérite d'être 

reconnu. 

En conclusion, nous ne pouvons cautionner ce Budget Primitif qui, malgré certains efforts pour 

assainir les comptes, ne prend pas suffisamment en compte les réalités financières nationales et les 

défis économiques, écologiques et sociétaux de demain. 

Merci beaucoup Madame le Maire. 

Mme le MAIRE. - Y a-t-il d'autres demandes d'intervention ? Monsieur Kandel, à vous. 

M. KANDEL. - Merci. 

Madame la Maire, mes chers collègues, le vote de notre budget intervient, comme l'a dit Mouloud 

Haddad, dans un moment assez particulier. 

Le Premier Ministre vient d'engager sa responsabilité pour faire passer un des plus durs budgets 

d’austérité de notre histoire. Il va bien au-delà des coupes budgétaires proposées par Michel 

Barnier qui atteignaient déjà 23,5 Md€ et que nous avons heureusement fait tomber mais en y 

ajoutant 6,4 Md€ d'économies supplémentaires qui portent le tout à plus de 30 Md€. 

Quelques exemples de ce que les Français vont subir : - 2,6 Md€ pour l’écologie, -1,5 Md€ pour 

l’enseignement supérieur et la recherche. On brade bien sûr l’avenir avec ces deux thèmes. Mais 

c’est aussi - 3 Md€ pour le ministère du travail, - 1,5 Md€ pour le logement, - 225 M€ pour 
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l’éducation nationale et aussi - 2,2 Md€ pour les collectivités territoriales. Nous attendons plus de 

détail sur les conséquences pour notre ville et ses habitants. 

Les mêmes recettes encore et toujours : moins de services publics, moins pour ceux qui gagnent le 

moins, pour les plus précaires et toujours plus pour les profits, pour les actionnaires. 

Je vous rappelle que la France est championne d'Europe des dividendes reversés aux actionnaires 

avec plus de 98 Md€ en 2024, un record, preuve que d'autres choix sont possibles. 

Comme le disait Lucie Castets que nous avons accueillie dans cette salle, après le A de Attal, le B 

de Barnier et de Bayrou, il est urgent de passer au C de Castets et, enfin, de respecter le vote des 

Français. 

À Bagneux, avec ce budget comme pour les précédents, nous faisons le choix de protéger nos 

citoyens notamment les plus fragiles en faisant des choix d’avenir en privilégiant l’écologique, 

l’éducation de nos enfants, bref un choix de résistance. 

Avec le creusement des inégalités sociales et les déficits sociaux auxquels notre ville est 

confrontée, il est primordial que notre budget mette l'accent sur le maintien et le développement de 

nos services publics. 

L’éducation, la santé et l'accompagnement social restent des priorités pour notre commune. 

Je souligne à ce titre l’effort fait par la commune pour offrir à tous les enfants d’école élémentaire 

un kit de fournitures scolaires à la rentrée et un livre pour tous les enfants de maternelle, 

l’ouverture d'un centre médical de garde qui sera renforcé en 2025 est une action saluée par bon 

nombre de Balnéolaises et Balnéolais. 

Ce budget 2025 reflète également l'urgence climatique. La rénovation des bâtiments publics, la 

végétalisation des cours d'école, l’attention portée à nos espaces verts sont au cœur de nos actions 

et de notre budget. 

Notre commune est engagée pour la bifurcation écologique même si, comme nos collègues 

écologistes, nous souhaitons faire encore plus dans l'avenir. 

Contrairement à ce que veut faire le Gouvernement, nous investissons dans l'écologie car c'est un 

investissement pour notre avenir commun. 

Avec ce budget, nous n'oublions pas le cadre de vie, avec nos actions sur la propreté, sur le 

commerce et les priorités budgétaires que nous y mettons. 

Notre budget 2025 reste un budget de résistance, de solidarité et de justice. Nous continuerons à 

défendre ces valeurs avec nos partenaires de la majorité pour une politique ambitieuse sociale et 

écologique. 

C’est pourquoi le groupe France Insoumise votera ce budget 2025. 

Merci. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Y a-t-il d'autres interventions ? Madame Cillières, nous vous écoutons. 

Mme CILLIÈRES. - Merci. 

Madame la Maire, chers collègues, une intervention au nom du Groupe Communistes et citoyens 
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(es). 

Nous sommes amenés ce soir, cela a été dit, à nous prononcer sur le projet de budget de notre 

commune pour 2025, en pleine crise politique au Parlement, au lendemain du recours au 49.3 par 

le Premier Ministre, sur le PLF 2025 et à la veille du vote d'une motion de censure. 

À nouveau, Emmanuel Macron et son Gouvernement décident de passer en force pour imposer un 

budget austéritaire à tout point de vue : 32 Md€ de coupes drastiques sont ainsi prévues dans les 

dépenses publiques, une terrible cure d’austérité imposée, cela a été dit, au budget de l’écologie, 

de la culture, de l’agriculture, de l'enseignement supérieur, de l'aide médicale d'état, du ministère 

du travail et des collectivités. 

En privant ainsi les services publics de ressources vitales, en asphyxiant des pans entiers de 

politiques publiques, le Gouvernement met en péril l’économie de notre pays et la vie quotidienne 

de millions de nos concitoyens. 

Le coup de rabot libéral va aussi durement toucher les fonctionnaires. Vous me permettrez d’en 

parler comme élue au personnel de Bagneux : gel du point d'indice à nouveau en 2025 alors que le 

pouvoir d'achat des agents publics souffre durement de l'inflation, abaissement à 90 % de 

l’indemnisation en cas d’arrêt maladie pour engendrer 900 M€ d'économie sur le dos des agents 

publics, enfin, suppression de la GIPA, cette prime qui est un filet de sécurité contre l'inflation, 

déjà suspendue en 2024. 

Pour les collectivités qui ne sont aucunement responsables de la dette publique de ce pays, ce sont 

2,2 Md€ de coupes qui sont prévues avec, en plus, la baisse du fonds vert, ce sont autant de 

moyens en moins pour les investissements utiles réalisés par les collectivités qui continuent d'être 

le premier investisseur public en France. 

Comme nous le sommes toujours à Bagneux, nous sommes rassemblés et mobilisés aux côtés des 

Balnéolaises et des Balnéolais, aux côtés des agents municipaux pour qu'un autre cap soit pris 

dans ce pays. 

Solidarité et partage des richesses sont les clés d’une politique nationale qui ne doit plus tourner le 

dos aux besoins et aux aspirations populaires. 

Laurent Kandel le disait, il y a quinze jours, on apprenait dans la presse que le CAC 40 a de 

nouveau explosé les records en matière de dividendes en 2024 : 100 Md€ versés, c'est 60 % 

d'augmentation par rapport à 2019, avant même la crise de la Covid. 

L'argent existe et il est urgent de taxer les super profits et de lancer une lutte tous azimuts contre 

l’évasion fiscale. 

Déterminés à toujours défendre les intérêts des Balnéolaises et des Balnéolais, nous portons 

comme toujours de hautes ambitions pour notre ville et nos services publics. 

Face à ce contexte national difficile, nous poursuivons nos actions autour des quatre grandes 

priorités de ce mandat qui ont été présentées par Mouloud Haddad : solidarité, transition 

écologique, cadre de vie et réussite éducative. 

Ce budget est le dernier en année pleine de ce mandat. En 2025, conformément aux engagements 

pris devant la population, de nombreuses réalisations vont voir le jour ou continuer à se déployer. 

Bagneux prend toute sa part dans la nécessaire transition environnementale avec la rénovation des 

équipements publics prévue par le décret tertiaire, la rénovation de Joliot-Curie, la poursuite des 
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cours oasis, leur déploiement dans nos écoles et le passage aux bacs inox dans nos services de 

restauration scolaire. 

Pour le sport et la culture, à l’exact inverse de la décision indigne du Gouvernement de rogner le 

budget du Pass culture, nous investissons pour la rénovation de la pelouse du stade 

René Rousseau, bientôt livré et l’ouverture de la Maison du patrimoine dans moins d’un an, tandis 

que les travaux sont en cours dans notre futur équipement polyvalent tout neuf qui accueillera le 

CSC Prévert et les studios de la chaufferie. 

Pour la santé des Balnéolaises et des Balnéolais, le chantier de rénovation et d’extension du centre 

municipal de santé se poursuit après l’ouverture, en 2024, de la maison médicale de garde, un 

nouveau service public plébiscité par tous les habitants dont l’offre a d’ailleurs été étendue en 

janvier. 

Au quotidien, les agents communaux accueillent et accompagnent, font vivre le service public au 

service des habitants dans les valeurs fortes qui irriguent toutes nos politiques publiques. 

C'est dans cet esprit de responsabilité face aux incertitudes nationales tout autant que d’ambitions 

fortes pour notre ville que le Groupe Communistes et Citoyens soutient ce Budget Primitif 2025. 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Merci beaucoup. 

Y a-t-il d'autres interventions ? Madame Moutaoukil, nous vous écoutons. 

Mme MOUTAOUKIL. - Je vais dire quelques mots, Madame la Maire, même si je pense qu'avec 

les interventions de mes collègues, tout a été dit. 

En cohérence avec notre débat sur le rapport d'orientation budgétaire, le Groupe socialistes et 

citoyens est tout à fait en accord avec ce qui vient d'être dit, notamment sur les quatre grandes 

orientations de notre Budget Primitif 2025 : 

- la solidarité pour toutes et tous avec des mesures dons nous avons rappelé combien elles étaient 

importantes (la distribution des kits de fournitures scolaires à tous les élèves à la rentrée, remise 

d’un livre aux élèves de maternelle, l’ouverture du centre médical de garde au CMS et notamment 

les samedis jusqu’à 20 heures, la création d’une mutuelle communale à des tarifs adaptés), 

- pour ce qui est de la transition écologique, mes collègues et notre collègue Mouloud Haddad ont 

rappelé les quelques mesures que nous souhaitons mettre en œuvre ou poursuivre. Comme elles 

sont nombreuses, je ne les rappellerai pas ici, je signalerai toutefois qu’un certain nombre de nos 

habitants - et ils ont raison - attendent leur retour, sur le parc Robespierre, une fois que la ligne 15 

sera inaugurée en 2026. C'est une des choses que nous allons mener à bien. Il y a aussi l'extension 

du réseau de géothermie à plus de foyers et d'autres communes, nous l'avons rappelé aussi lors du 

Débat d'Orientation Budgétaire. 

- en matière de cadre de vie, la nature en ville va se poursuivre. Nous allons continuer la collecte 

des encombrants par VSGP, la collecte des biodéchets dans les résidences collectives. Le travail 

sur le commerce est très important, mon collègue M. Kandel l'a rappelé. Nous avons aussi une 

attente forte sur les neuf cellules commerciales au pied du métro qui devront être portées par des 

porteurs qui, j'espère, auront des projets intéressants pour répondre aux besoins des Balnéolaises et 

Balnéolais, 

- la réussite éducative avec, là aussi, un certain nombre de projets extrêmement importants (par 
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exemple, la poursuite de l’allocation étudiante, mais également un certain nombre de projets, je 

peux en parler en tant que déléguée à la jeunesse) en matière de citoyenneté, également des projets 

culturels avec une augmentation pour ce budget de 6 % par rapport au Budget Primitif 2024. 

Comme notre collègue Mouloud Haddad qui a bien voulu nous présenter ce budget, je pense que 

nous avons, là, un budget ambitieux maîtrisé avec des investissements en hausse et des services 

publics qui demeurent de qualité. 

J'entends M. Rousseau nous dire que nous ne faisons pas assez et en même temps que nous faisons 

trop. Je n'ai pas bien compris quelle était la solution. En tout cas, nous faisons avec ce que nous 

avons et je pense que nous faisons du mieux que nous pouvons, sachant que, vous l'avez 

vous-même reconnu, nous sommes une ville dont la gestion est saine. 

À ce titre, je voudrais moi aussi remercier les services, le Directeur des finances, mais la Direction 

générale et l'ensemble des agents qui œuvrent à nos côtés pour cette gestion saine de nos finances 

dans une ville où le nombre d'habitants augmente puisque le dernier recensement, celui de 2024, 

indique que nous sommes 43 874 habitants, une ville qui se transforme avec ses deux métros. Il 

était important d'être en mesure d'offrir un certain nombre de services. Je crois que, encore 

aujourd'hui, nous sommes au rendez-vous avec, en plus, cette décision politique extrêmement 

importante de ne pas augmenter la fiscalité locale - personne ne l’a souligné, alors que c’est très 

important - un en-cours de dette qui se situe au milieu des villes de notre strate et notre niveau de 

dette par habitant qui reste tout à fait raisonnable quand nous nous comparons à des villes de 

même strate. 

Je voudrais juste saluer aussi la qualité des documents - un peu comme toujours, j'ai envie de dire 

- qui nous ont été distribués pour appréhender ce qui est proposé. 

Encore une fois, cela reste cohérent par rapport au Débat d'Orientation Budgétaire que nous avons 

eu ici même en décembre dernier. 

Par conséquent, mon groupe soutiendra aussi ce Budget Primitif 2025. 

Merci beaucoup. 

Mme le MAIRE. - Mouloud Haddad, je vous en prie. 

M. HADDAD. - Madame la Maire. Je remercie les collègues qui se sont exprimés qui soutiennent 

ce que nous présentons ce soir en termes de budget. 

Pour répondre tout de même à notre collègue M. Rousseau, je découvre ce soir que M. Rousseau 

est devenu macroniste en même temps Balnéolais. Il dit que nous sommes peu ambitieux mais il 

dit aussi que nous dépensons beaucoup. Il dit que les finances sont en danger mais il salue la 

maîtrise de la dette. Il dit que nous ne faisons pas de prospective mais il se demande pourquoi 

nous votons un budget si tôt dans l'année. 

Macronisme balnéolais porté par Jean-Luc Rousseau, c'est une information, ce soir. 

Je répondrai à notre collègue de l'opposition que voter tôt un BP permet d'abord et surtout à nos 

services de démarrer leurs projets notamment leurs projets d'investissement sans attendre et vous 

avez pu constater, dans les documents que nous vous avons présentés ce soir, qu'il y en a 

beaucoup. 

D'ailleurs, prévoyants et prudents, si nous avions voté le budget en mars ou en avril, nous aurions 

sensiblement voté le même budget puisque nous avons justement fait un peu de prospective. Nos 
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services, et je les en remercie encore ce soir, ont vu assez juste dans la submersion de mauvais 

coups portés par le Gouvernement Bayrou. 

Merci. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Y a-t-il d'autres interventions ?... 

(Aucune.) 

Je vais dire un mot rapide après toutes les interventions qui ont eu lieu ce soir. 

Je remercie les collègues de la majorité municipale de leur soutien. Je vais expliquer ce qui nous a 

guidés dans l'élaboration de ce budget. 

La première chose, j'aime beaucoup le dire, est que nous avons comme enjeu à Bagneux, une ville 

populaire comme la nôtre, que le développement de la ville profite à toutes et à tous, qu'il ne soit 

pas un prétexte pour chasser les habitants des quartiers populaires de notre commune. C'est le 

grand défi que nous essayons de relever, que nous mettons en œuvre au quotidien. 

La deuxième chose est le maintien du cap de la réponse aux besoins des habitants. Dans la réponse 

aux besoins des habitants, vous avez probablement noté que nous avons mis en place des actions 

que nous n’avions pas forcément prévu de faire en début de mandat, du moins qui n’étaient pas 

affichées dans nos engagements municipaux mais que nous avons décidé de mener car elles 

répondaient aux besoins de l'immense majorité des habitants, c’est le cas sur deux domaines 

différents. 

Je veux à nouveau mettre l’accent sur la mise en place du centre médical de garde qui est une 

initiative assez exceptionnelle. Elle se retrouve dans peu d'endroits en Région parisienne, même 

dans notre pays de manière générale. Compte tenu de l'affluence, cela correspond vraiment à un 

besoin extrêmement précieux des habitants. Pouvoir trouver le moyen de se soigner sans être 

obligé d’engorger les urgences et l’hôpital public qui est déjà très en difficulté concerne tous les 

habitants quelle que soit l’épaisseur de leur porte-monnaie. 

Le kit de fournitures scolaires pour tous les enfants de notre ville va permettre d’alléger le porte-

monnaie des familles dans une période qui, on le sait, est compliquée pour la très grande majorité 

des habitants. 

Nous tenons par ailleurs à maintenir : 

- les engagements que nous avons pris en 2020 devant les habitants qui sont de continuer d'être 

une ville solidaire. Je pense que l'action que met en place la ville au quotidien le montre, 

- bien sûr notre engagement à l’égard de la transition écologique de renforcer ce pilier, car l'avenir 

de la planète et la manière de vivre demain dans nos villes qui sont des villes denses sont un enjeu 

extrêmement important, 

- en matière de réussite éducative car nous savons combien, notamment dans les villes populaires 

comme les nôtres, il est nécessaire d'accompagner les jeunes et les enfants dans des parcours de 

réussite. La puissance publique a un rôle à jouer au niveau national mais un rôle particulier à jouer 

dans une ville comme la nôtre, 

Ne vous inquiétez pas, nous ne sommes pas des optimistes béats. Nous travaillons, nous 

connaissons le contexte dans lequel se trouve notre pays, je n’y reviendrai pas. 
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En revanche, je ne propose pas aux Balnéolais la cure d’austérité que propose le Gouvernement 

parce que nous avons géré les deniers publics, je ne vais pas dire mieux que l'État mais tout de 

même. Tous les ans, les communes sont obligées de voter les budgets à l’équilibre. Cette année, 

nous vous proposons encore de voter un budget à l'équilibre. 

Nous travaillons - cela fait l'objet de beaucoup de discussions - à dégager de l’autofinancement 

suffisamment important pour que nous n’ayons pas besoin d’emprunter pour tous nos 

investissements. 

Je crois que nous avons bien fait - vous l’avez d’ailleurs souligné Monsieur Rousseau - d'avoir 

cette stratégie financière car c'est ce qui nous laisse aussi la possibilité d'absorber un peu les coups 

durs comme il y en a en ce moment. Cela dit, il ne faudrait pas qu'ils durent trop longtemps. Nous 

ne lisons pas dans le marc de café, nous ne savons pas bien ce qui se passera prochainement. En 

tous les cas, c'est ce qui a guidé notre stratégie financière qui, aujourd'hui, je pense, est payante et 

nous permet de continuer à investir, de continuer à mettre en place les politiques publiques. 

Sans entrer dans les détails, on demande cependant beaucoup aux services municipaux de 

travailler tous les ans - cela ne se voit pas trop quand on parle des grandes masses - sur des 

réductions, des économies budgétaires, etc. Ce n'est jamais très simple car tout a beaucoup 

augmenté : l'inflation est galopante dans tous les secteurs dont la vie municipale a besoin pour 

fonctionner. 

Nous avons maintenu les budgets mais quand il y a eu des hausses d'inflation qui allaient entre 5 et 

30 % selon les secteurs, souvent, nos services ont été contraints d'absorber cette inflation et donc 

de faire tout de même au global un peu moins. 

En tous les cas, nous ne partageons pas, plusieurs collègues l’ont dit, les orientations prises 

aujourd'hui qui sont de proposer des budgets ultras austéritaires pour la grande majorité du peuple 

français et, en même temps, de laisser tranquilles celles et ceux qui profitent de la crise ou des 

crises j'ai envie de dire car ils ont profité de la crise de la Covid puis de la crise en Ukraine et 

continuent de s'enrichir de manière honteuse alors que la majorité des Françaises et des Français 

se serre la ceinture pour boucler leur fin de mois. 

Nous allons essayer de maintenir ce cap. En tous les cas, nous nous y attelons. Nous avons pour 

cela une équipe municipale en osmose sur ces questions et sur notre volonté d'avancer sur ces trois 

grandes priorités. 

Je remercie à mon tour Mouloud Haddad et l'ensemble des collègues car c'est un travail collectif 

de tous les élus de l'équipe municipale, mais aussi notre Directeur des finances et notre Directrice 

générale adjointe, qui va nous quitter quelques mois car elle va être bientôt à nouveau maman, de 

nous avoir amenés jusqu’à ce budget dans de bonnes conditions. Je remercie également l'ensemble 

de l'équipe de la Direction générale sous la conduite de Cécile Alliaud mais aussi l'ensemble des 

services, des Directeurs de service et des cadres de service qui travaillent pour élaborer le budget. 

Ce sont toujours des moments très importants surtout que, là, nous sommes dans une période très 

particulière. C'est la première fois que le budget de la Nation n'était pas voté : il fallait élaborer un 

budget avec beaucoup d'incertitudes, ce qui n'est jamais très simple. 

Je vous propose de passer au vote. 

Avant, une précision, cette année, du fait d’une nouvelle disposition, nous ne sommes plus obligés 

de voter article par article. Tant mieux, nous allons économiser un peu de votre temps. Nous avons 



21 

 

Mairie de Bagneux - Conseil municipal - 4 février 2025 
 

juste à voter la balance qui se trouve dans la délibération en fonctionnement et en investissement. 

En fonctionnement, les dépenses et les recettes totales s’élèvent respectivement à 98 650 000 € et, 

en investissement, à 31 372 000 €, soit un budget total de 130 022 000 €. 

Pour les collègues qui étaient au territoire, vous vous rappelez que c’est passé ainsi au Conseil de 

territoire. 

 VOTE : ADOPTE A LA MAJORITE, LE GROUPE MIEUX VIVRE A BAGNEUX ET LE 

GROUPE RENOUVEAU POUR LA REPUBLIQUE VOTANT CONTRE 

Je vous remercie. 

4 - BUDGET PRIMITIF AFFERENT A L'EXERCICE 2025 (BUDGET ANNEXE DU SERVICE EXTERIEUR 

DES POMPES FUNEBRES) 

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF ANNEXE DU SERVICE EXTERIEUR DES POMPES FUNEBRES AU 

TITRE DE L'EXERCICE 2025 

Mme le MAIRE. - Mouloud Haddad, nous vous écoutons. 

M. HADDAD. - Merci, Madame la Maire. 

Chers collègues, il n’y a rien de particulier à dire sur ce Budget Primitif annexe du service 

extérieur des pompes funèbres, il est conforme au débat d’orientation budgétaire de décembre, il 

s’équilibre en dépenses et en recettes en fonctionnement pour 0,00 € et en investissement à 

hauteur de 12 000 €. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L’UNANIMITE 

5 - FISCALITE DIRECTE LOCALE POUR L'ANNEE 2025 

FIXATION DES TAUX DES IMPOTS DIRECTS LOCAUX AU TITRE DE L'EXERCICE 2025 

Mme le MAIRE. - Nous vous proposons de ne pas les augmenter. Cela permet de souligner que 

nous ne les avons augmentés qu’une fois en dix ans. J'entends dire souvent que nous les 

augmentons tous les ans, non, nous les avons augmentés une fois en 2002. 

Il est toujours important de le rappeler. Mme Moutaoukil l'avait souligné. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A LA MAJORITE, LE GROUPE MIEUX VIVRE A BAGNEUX ET LE 

GROUPE RENOUVEAU POUR LA REPUBLIQUE VOTANT CONTRE 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

6 - CONTROLE DE LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES RELATIF AUX COMPTES ET A LA 

GESTION DE LA COMMUNE DE BAGNEUX POUR LES EXERCICES 2016 ET SUIVANTS - SUIVI DES 

RECOMMANDATIONS DE LA CRC 

RAPPORT DE SUIVI DES RECOMMANDATIONS FORMULEES PAR LA CHAMBRE REGIONALE DES 

COMPTES UN AN APRES LA COMMUNICATION DU RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES 

RELATIF AU CONTROLE DES COMPTES ET DE LA GESTION DE LA COMMUNE DE BAGNEUX POUR 
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LES EXERCICES 2016 ET SUIVANTS 

Mme le MAIRE. - Cette communication se fait un an après, conformément à la loi. 

Le 30 janvier 2024, lors de la séance de notre Conseil municipal, je vous rendais compte du 

rapport établi par la Chambre Régionale des Comptes suite au contrôle effectué dans la commune. 

Les conclusions de la CRC étaient globalement satisfaisantes soulignant notamment le sérieux de 

notre gestion et de notre gestion budgétaire, nous venons d’en parler. 

Plusieurs recommandations nous ont été formulées sur lesquelles je m'étais engagée à revenir vers 

vous, un an après, pour vous faire état de leur prise en compte. 

Il s'agissait de cinq recommandations de régularité et de trois recommandations de performance. 

Cet état des lieux a d’ailleurs fait l'objet de l’envoi d'un rapport détaillé à la CRC qui vous 

est joint au dossier du Conseil municipal. 

Parmi ces recommandations de régularité, trois sont suivies, une est en cours et une dernière est à 

venir. 

Voici les dispositions que nous avons prises pour chacun d'entre elles : 

 Nous avions une remarque sur le respect du délai global de paiement de nos 

fournisseurs de 30 jours maximum. La CRC jugeait notre délai excessif et notre chaîne comptable 

peu efficace. Nous avons donc pris une série de mesures détaillées dans le rapport pour y 

remédier. Nous sommes ainsi passés de 76 jours à 35,61 jours. Nous allons poursuivre nos efforts 

pour repasser sous la barre des 30 jours comme nous le demande la loi, 

 nous étions aussi invités à produire des rapports d'orientation budgétaire plus 

conformes à la réglementation. Vous avez pu constater que, dès le Conseil municipal du 30 janvier 

2024, nous avions déjà en partie corrigé ces aspects. Le ROB 2025, qui vous a été présenté, s'est 

encore enrichi d'une prospective financière pour les cinq prochaines années, 

 nous avions la demande d’établir un rapport complet sur l'égalité femmes-hommes 

dans la commune. Pour rappel, nous ne faisions qu’un rapport qui concernait la collectivité locale, 

c’est-à-dire les personnels féminins et masculins de la ville. Nous avons donc produit aussi des 

données sur l'action de la commune au sein de notre administration en termes de politique 

publique sur notre territoire, 

 la constitution de réserves conforme à la réglementation : elles font désormais 

l'objet d'évolutions annuelles pour s'adapter aux risques encourus par la commune, 

 la recommandation relative à l’établissement d’un inventaire physique qui reste à 

mettre en œuvre, c'est la seule que nous n’avons pas encore mise en œuvre. 

Pour les recommandations de performance, nous avons avancé sur les trois points qui ont été 

pointés : 

 la présentation de la stratégie financière pluriannuelle intégrée dans le ROB, c'est 

bien ce que nous avons fait en 2024 pour qu'en 2025, vous disposiez de tous les éléments 

nécessaires concernant notre trajectoire. Cette stratégie révèle une gestion financière saine, ce qui 

nous a permis d'anticiper le remboursement d'un emprunt dont nous avons déjà parlé au Conseil 

municipal, 
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 la réduction de l'absentéisme compressible : c'est un axe majeur de notre politique 

en matière de Ressources Humaines aussi bien en termes de méthode que d'objectifs. Les actions 

lancées en 2022 commencent à porter leurs fruits, elles prennent du temps puisqu’il s’agit de gérer 

des situations de santé souvent complexes et longues, 

 enfin, la réduction significative de la part des achats hors marchés en section de 

fonctionnement : des actions ont été mises en place en ce sens pour revoir les procédures et se 

doter d'outils facilitant cette démarche. Cela s'est notamment traduit par des formations de nos 

agents, par un renforcement du contrôle interne et par une mutualisation des achats dans le cadre 

d’un groupement de commandes avec Vallée Sud Grand Paris. Nous l'avions évoqué également ici 

lors d'une délibération. Les résultats se font déjà sentir de manière sensible. 

Sur les huit recommandations, quatre sont donc effectives, trois en cours et une est à réaliser. 

Je vous invite à prendre acte de la communication de ce rapport puisqu’il s'agit que le Conseil 

municipal délibère pour dire que ce rapport lui a été présenté et donc transmis à la CRC. 

Y a-t-il des remarques ? 

Monsieur Rousseau, je vous en prie. 

M. ROUSSEAU. - Merci, Madame la Maire, pour cette prise de parole et ce rapport de suivi des 

observations de la Chambre Régionale des Comptes d'Île-de-France et bravo pour toutes les 

actions entreprises, afin de répondre aux cinq recommandations de régularité et aux trois 

recommandations de performance que vous avez évoquées. 

Toutefois, quelques remarques : 

Concernant l'établissement d'un inventaire physique conformément aux instructions budgétaires, je 

n'ai pas compris que l'on en parlait beaucoup. Cela a-t-il été fait ? 

Il y a un deuxième point que vous venez d'évoquer, l'absentéisme. Nous avions principalement des 

données de 2023 par rapport à 2022. A-t-on bien le suivi par rapport à l'année 2024 dans la même 

logique ? 

Dernier point, concernant les achats hors marché, avez-vous prévu un plan d’actions pour une 

gestion plus rigoureuse ou une meilleure anticipation du renouvellement des marchés ? 

Merci. 

Mme le MAIRE. - Pour ce qui est de l'inventaire physique, je pense avoir été claire, c'est la seule 

recommandation qui reste à mettre en œuvre, vous l’avez compris. D'ailleurs, vous l'avez souligné, 

cela a représenté beaucoup de travail en un an sur une série de secteurs. 

Je n’entrerai pas dans le détail de l'absentéisme que la CRC appelle compressible car c’est 

extrêmement compliqué. Les agents absents ont des certificats médicaux. Ce n'est pas moi qui leur 

signe, je le précise. Ces agents sont absents parce que le médecin a décidé les mettre en arrêt 

maladie de courte ou de longue durée. 

Ce sur quoi nous avons avancé de manière notable en 2023 - je pense que ce sera aussi le cas en 

2024, nous sommes en train de consolider 2024 - est notamment les absences de longue durée, 

c'est-à-dire les agents absents depuis très longtemps voire depuis plusieurs années qui sont 

toujours dans les effectifs de la ville qui pèsent dans ce que l'on appelle l'absentéisme important 

pour nous. 
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Nous sommes très mobilisés sur cette question. Nous essayons de faire des entretiens de reprise 

après les congés maladie quand ils excèdent un certain nombre de jours : nous demandons aux 

cadres de faire ces entretiens pour déceler s'il y a d'autres problèmes que simplement la maladie : 

du mal-être, des choses de ce type. Nous sommes engagés sur cette question. Cela reste un sujet 

pour nous et d’ailleurs pour toutes les entreprises de manière générale. En tous les cas, nous y 

travaillons de manière attentive. 

Nous faisons « la chasse aux achats hors marché » sous pilotage de la Directrice générale des 

services qui est extrêmement attentive à cette question. Elle ne laisse quasiment plus rien passer 

quitte à se faire quelques ennemis de temps en temps mais ce n'est pas grave, elle est là pour cela. 

Il y a maintenant une gestion extrêmement rigoureuse de ces questions. 

Cela ne portait pas forcément sur d’énormes sommes. 

Quand des marchés correspondent à ce qu'ont besoin nos services, il faut passer par des marchés 

publics même pour les petites sommes. Cela peut être très contraignant pour des services tels que 

le service jeunesse, les centres socioculturels, le service éducation pour l'été qui ont parfois besoin 

d'acheter des bricoles, mais nous sommes très vigilants. Il faut respecter ce cadre. C'est comme 

cela et pas autrement. 

Nous avons mis en place une politique très rigoureuse. 

Il s'agit de prendre acte de ce rapport. 

Il est pris acte de ce rapport à l’unanimité. 

AMÉNAGEMENT URBAIN 

7 - COMPTE RENDU D'ACTIVITE MARCHES D'APPROVISIONNEMENT 

INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE RAPPORT D'ACTIVITE POUR L'ANNEE 2023 DE LA 

SOCIETE LES FILS DE MADAME GERAUD, DELEGATION DU SERVICE PUBLIC DE LA GESTION DES 

MARCHES COMMUNAUX D'APPROVISIONNEMENT 

Mme le MAIRE. - Monsieur Kandel, nous vous écoutons. 

M. KANDEL. - Merci, Madame la Maire. 

Il s'agit d'une information au Conseil municipal. Effectivement, l'exploitation des marchés 

communaux d'approvisionnements a été confiée, au terme d'un contrat de délégation de service 

public (DSP) par la commune à l'entreprise Les fils de Madame Géraud, par une délibération du 

Conseil en date du 8 décembre 2009, à la suite d’un appel public à concurrence. 

Conformément à l'article 32 du contrat d'exploitation et en application du Code général des 

collectivités territoriales, le délégataire adresse chaque année à la commune son rapport d'activité 

dans un compte rendu annuel à la collectivité. 

Pour 2023, le rapport final porte sur les éléments d’exploitation, le suivi technique, les ressources 

affectées par le délégataire, les comptes de l'exercice afférent à la délégation et le bilan d’activité 

en matière d'animation. 

Il est à noter que les éléments financiers transmis par le délégataire, cette année comme d’ailleurs 

les années précédentes, ne comportent pas d’explications détaillées des charges et des recettes 

afférentes au service rendu. 
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De même, le rapport fait état de manière très succincte de l’actualisation tarifaire prononcée par le 

Conseil municipal, le 12 décembre 2022, validant l’actualisation des tarifs pour les deux marchés 

de 12 % qui a été mise en œuvre au 1er janvier 2023. 

Il n'est pas fait mention de l'avenant n° 7 au contrat de DSP actant la prise en charge par la ville à 

hauteur de 50 % du préjudice subi par le délégataire pendant la période Covid, soit la somme de 

plus de 57 000 €. 

Enfin, de nombreux documents et pièces comptables obligatoires ne figurent pas dans le présent 

rapport. 

Cette situation ne permet pas à la collectivité d’exercer un contrôle satisfaisant sur la bonne 

exécution du service public délégué. 

Une demande de pièces complémentaires a été adressée à la Société Les Fils de Madame Géraud 

par lettre du 27 novembre 2024. Je crois qu'elle a été réitérée depuis, mais ces courriers sont restés 

sans réponse à ce jour. 

Nous avons décidé - c'est une information que je donne au Conseil municipal - de mandater un 

expert-comptable pour vérifier les comptes. Il ira le faire directement chez Les Fils de Madame 

Géraud pour obtenir des éléments plus tangibles pour le contrôle de cette délégation de service 

public. 

Aujourd'hui, nous devions vous présenter ce rapport pour information. 

Ce rapport fait état d'un déficit de la DSP, déficit qui court depuis quelques années. Il est dû en 

partie à la Covid et à la non-réactualisation des tarifs. Le délégataire nous dit qu'avec la 

réactualisation des tarifs, nous devrions arriver à un équilibre d'ici peu, mais nous avons délégué 

un expert-comptable pour vérifier toutes ces allégations. 

Quant aux faits marquants sur les marchés, je vous laisse en prendre connaissance. 

Merci, Madame la Maire. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Y a-t-il des interventions ? Monsieur Rousseau, je vous en prie. 

M. ROUSSEAU. - Merci Madame la Maire. 

À la lecture de ce rapport d'activité, nous sommes toujours inquiets par le manque de transparence 

et de professionnalisme de la Société Les Fils de Madame Géraud et le déficit qui s'accumule 

d'année en année. 

C'est avec attention que j'entends ce qui vient d’être proposé, à savoir faire appel à un expert-

comptable pour obtenir les informations. 

La hausse des prix des emplacements a ou aura nécessairement un impact direct sur les prix des 

produits. Nous pourrons sûrement le voir sur le Marché Village. Cela aura aussi forcément un 

impact sur les finances et peut-être sur la commune. 

J'entends les mesures de prévention avec ce rapport de l'expert-comptable. 

Merci. 

Mme le MAIRE. - Merci. 
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Y a-t-il d'autres remarques ou interventions ?... 

Il s'agit de prendre acte de la présentation de ce rapport. 

Il est pris acte à l’unanimité de la présentation de ce rapport. 

Je vous remercie. 

ESPACE PUBLIC ET MOBILITÉS 

8 - ACTUALISATION DE LA TARIFICATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE ET SUR LES 

PARKINGS EN OUVRAGE 

ACTUALISATION DE LA TARIFICATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE ET SUR LES 

PARKINGS EN OUVRAGE 

Mme le MAIRE. - Mon collègue Bruno Tuder étant en congé, je vous présente cette délibération 

sur laquelle il a travaillé avec les services. 

Il s'agit d'ajustements dont voici les principaux éléments : 

Le prix du stationnement en surface évolue. La nouvelle grille tarifaire a corrigé les erreurs de 

tarifs de la zone rouge sur les deux premières heures. 

Des précisions ont été apportées sur les modalités d'utilisation pour bénéficier du temps de gratuité 

notamment du stationnement en surface. 

Vous vous rappelez que, pour les parkings en souterrain, la tarification était restée la même depuis 

2017. Nous avons simplifié en instaurant un tarif résident et un tarif non-résident, ce qui est plus 

clair. 

Concernant les stationnements en surface, à notre demande, en discussion avec Effia, le 

délégataire, nous avons obtenu un abaissement de l'abonnement annuel pour les résidents. Cet 

abonnement passe de 200 à 180 €, soit l'équivalent d'un abonnement de 12 à 9 mois. 

La modification des tarifs deux-roues motorisées indiquée à 45 € passe à 25 €. 

Des précisions ont été apportées sur les tarifs abonnement vélo : 2,50 € par mois et 25 € par an. 

Ce sont plutôt de bonnes nouvelles pour les habitants. Le coût sera moins élevé que ce qui était 

proposé au départ. 

Je vous propose de passer au vote. Je suppose que tout le monde est d'accord puisque c'est en 

faveur des Balnéolaises et des Balnéolais. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

9 - AVENANT A LA CONVENTION CONCERNANT LE REAMENAGEMENT DE L'AVENUE DE 

STALINGRAD 

APPROBATION DE L'AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE 

D'OUVRAGE ET DE PARTENARIAT FINANCIER ENTRE LE DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE ET 

LA COMMUNE DE BAGNEUX CONCERNANT LE REAMENAGEMENT DE L'AVENUE DE STALINGRAD 

ENTRE L'AVENUE MARX DORMOY (RD 62) ET LA RUE DU COLONEL FABIEN 

Mme le MAIRE. - Par cette information, nous vous indiquons que l'objet de la convention 
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proposée ce soir est de régir les conditions de transfert temporaire de la maîtrise d'ouvrage de la 

ville au département, ainsi que les conditions de financement de cette opération. 

Plus généralement, les travaux au carrefour Barbara et aux abords de Montrouge et de Bagneux 

ont commencé. 

Les objectifs de cet aménagement qui devrait se terminer fin 2025 sont de : 

- sécuriser les carrefours et ses intersections, 

- d’améliorer le confort des cheminements piéton, 

- de créer une piste cyclable bidirectionnelle, 

- de réaménager l’avenue de Stalingrad, 

- de végétaliser le carrefour. 

Ce sont des travaux importants que réalise le département. 

Je vous rappelle qu’à l'angle de Max-Dormoy/Ravera, nous aurons, ce qu'a appelé le département, 

une canopée urbaine. Un passage arboré prendra donc ainsi place sur 1 300 m2 environ. Il 

comprendra à terme 40 nouveaux arbres de plusieurs essences qui seront plantés à cet endroit. 

Nous aurons une mini-forêt urbaine à cet endroit, en entrée de ville. Sur le trottoir côté 

pavillonnaire, à la demande des riverains, le département va reprendre les platanes existants qui 

sont en mauvais état. Le trottoir est complètement défoncé. Il va replanter l'intégralité des sujets. 

Deux ont déjà été enlevés car ils avaient complètement soulevé le portail d'un pavillon. 

La plantation des arbres est prévue dans le courant de l'hiver prochain. 

En tous les cas, les travaux ont enfin commencé sur cet axe. 

Nous votons notre délégation de maîtrise d'ouvrage au département et la convention. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

CITOYENNETÉ ET VIE DES QUARTIERS 

10 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS HORS CONVENTION D'OBJECTIFS 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS MUNICIPALES AUX DIVERSES ASSOCIATIONS LOCALES, HORS 

CONVENTION D'OBJECTIFS, AU TITRE DE L'EXERCICE 2025 

Mme le MAIRE. - Nous en avons toute une série. Devons-nous faire une présentation globale ou 

une à une ? 

M. CHASSAT. - Nous devons les présenter une à une. 

Cette année encore, la municipalité a décidé de maintenir inchangée son enveloppe budgétaire 

globale de subventions aux associations. C'est loin d'être le cas dans toutes les communes, j'allais 

dire dans tous les collectivités. C'est même plutôt original dans le contexte politique actuel. 

Les réductions budgétaires annoncées par l'État vont en effet toucher de plein fouet le monde 

associatif. Leurs représentants sont d’ailleurs déjà vent debout. 
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Après le recul de l'âge de la retraite qui met à mal le bénévolat, le Gouvernement a signé la fin des 

services civiques et a fait des coupes claires dans nombre de missions qui relèvent encore des 

associations. 

Bagneux donne donc un signal fort, compte tenu des incertitudes qui pèsent sur le budget 

communal avec le retard pris dans l'adoption du budget de l'État suite à la dissolution de 

l'Assemblée nationale. 

Par cette décision, nous entendons préserver la vitalité du tissu associatif balnéolais et les valeurs 

qu’il porte, qui sont un atout pour notre territoire : initiatives sportives et culturelles, actions pour 

favoriser l'accès au droit et à l’insertion notamment, soutien aux plus précaires. 

En 2025, ce sont ainsi 89 associations œuvrant dans les domaines du sport, de la culture, du social, 

du handicap, de la santé, du développement durable et de la solidarité qui bénéficient d'une aide 

financière communale. 

Concernant les propositions de subventions à attribuer aux 79 associations retenues hors 

conventions d'objectifs, le montant total est de 63 325 €. 

Le nombre de demandes de subventions est stable par rapport à l’an dernier (92 dossiers déposés 

contre 94 en 2024), de même que le montant global des demandes n’augmente que de 1 %. 

Il est à noter que 16 associations ont déposé un dossier cette année alors qu’elles n’en avaient pas 

déposé l'an dernier, dont trois associations nouvellement créées. En parallèle, 14 associations 

subventionnées en 2024 n’ont pas renouvelé leur demande cette année. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal d’attribuer les subventions aux diverses 

associations locales balnéolaises tel que détaillé dans le tableau en annexe pour les montants qui y 

sont indiqués. 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Y a-t-il des remarques ? Monsieur Rousseau, nous vous écoutons. 

M. ROUSSEAU. - Étant donné que nous avons le tableau, nous avons effectivement la 

répartition. Sur ce point, nous nous abstiendrons pour la raison suivante : en tant qu'élus de 

l'opposition, nous ne sommes jamais impliqués pour attribuer ou consultés sur les attributions à 

ces différentes associations. C'est une des raisons pour lesquelles nous nous abstenions sur ce 

point. 

Évidemment, les associations ont toutes un intérêt. Pourquoi la Compagnie SourouS ne bénéficie 

d’aucune subvention ? Peut-être tient-on compte des résultats sportifs pour attribuer des 

subventions, je pense au futsal notamment. 

Comme nous ne sommes pas impliqués, nous ne savons pas. Aussi, nous nous abstiendrons. 

M. CHASSAT. - La subvention pour la Compagnie SourouS dépend du CDT qui n'a pas été 

encore voté. Actuellement, nous sommes dans une période de renouvellement, cela concerne 

l'exercice 2025-2027. 

Mme le MAIRE. - Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A LA MAJORITE, LE GROUPE MIEUX VIVRE A BAGNEUX 
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S’ABSTENANT 

11- SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (ADIB) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION DE DEVELOPPEMENT INTERCOMMUNAL DES 

BLAGIS (ADIB) AU TITRE DE L'EXERCICE 2025 ET APPROBATION DE LA CONVENTION 

D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNE ET L'ASSOCIATION 

M. CHASSAT. - Concernant l’ADIB, l’Association de Développement Intercommunale des 

Blagis, il vous est proposé de voter l'attribution d'une subvention exercice 2025 de 16 299 € et la 

convention d'objectifs entre la commune et l'association. 

Mme le MAIRE. - La somme proposée va essentiellement servir à gérer la Maison de la justice et 

du droit. 

Nous aurons peut-être à revenir avec une autre délibération car l’ADIB sera sûrement le support 

du nouveau QPV des Blagis et de la Cité éducative des Blagis. 

La personne qui occupera le poste que financera l'État pour ce dispositif sera peut-être recrutée par 

l’ADIB. Il faut que l’ADIB commence par bouger ses statuts. 

Nous avons des élus qui siègent à l’ADIB. Je vous les cite : moi-même, Sidi Dimbaga, Farid 

Housni, Jean-Louis Pinard et Patrice Martin. Aucun de nous ne prend pas part au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L’UNANIMITE 

12 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (APM) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION PERSPECTIVES ET MEDIATION (APM) AU 

TITRE DE L'EXERCICE 2025 

M. CHASSAT. - Il vous est proposé l'attribution d'une subvention d'un montant de 6 500 € à 

l’Association Perspectives et Médiation (APM). 

Mme le MAIRE. - Tous les élus peuvent voter. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

13 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (BAGNEUX 

ENVIRONNEMENT) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION BAGNEUX ENVIRONNEMENT AU TITRE DE 

L'EXERCICE 2025 ET APPROBATION DE L’AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS TRIENNALE 

ENTRE LA COMMUNE ET L'ASSOCIATION 

M. CHASSAT. - Il s’agit d’attribuer une subvention à l’Association Bagneux Environnement de 

45 000 € au titre de l'exercice 2025 et d’approuver l’avenant à la convention d’objectifs triennale 

entre la commune et ladite association. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Plusieurs élus ne peuvent pas voter : Agnès Balseca, Fanny Douville, Pascale Meker, Lionel 

Chassat et Paul Bensoussan. 
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Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

14 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (CASC) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION COMITE D’ACTION SOCIALE ET 

CULTURELLE (CASC) DES PERSONNELS ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS COMMUNAUX DE 

BAGNEUX AU TITRE DE L'EXERCICE 2025 ET APPROBATION DE L’AVENANT A LA CONVENTION 

D’OBJECTIFS TRIENNALE ENTRE LA COMMUNE ET L'ASSOCIATION 

M. CHASSAT. - Concernant le CASC, nous vous proposons l'attribution d'une subvention de 

fonctionnement de 129 000 € pour l’exercice 2025, ainsi que d'approuver l'avenant annexé à la 

présente délibération à passer avec l'association. 

Mme le MAIRE. - Y a-t-il des remarques ?... 

(Aucune.) 

Tous les élus peuvent voter. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

15 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (CIDFF) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION CENTRE D’INFORMATION AUX DROITS DES 

FEMMES ET DES FAMILLES (CIDFF) AU TITRE DE L'EXERCICE 2025 ET APPROBATION DE 

L’AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS TRIENNALE ENTRE LA COMMUNE ET 

L'ASSOCIATION 

M. CHASSAT. - Pour le CIDFF, le Centre d'Information au Droit des Femmes et des Familles, il 

vous est proposé d’approuver l'avenant à la convention d'objectifs triennale entre la commune et 

l'association et d’attribuer une subvention à hauteur de 13 100 €. 

Mme le MAIRE. - Y a-t-il des remarques ?... 

(Aucune.) 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

16 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (COMB) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION CLUB OLYMPIQUE MULTISPORTS DE 

BAGNEUX (COMB) AU TITRE DE L'EXERCICE 2025 

M. CHASSAT. - Concernant le COMB, il s’agit d’attribuer une subvention à l'association COMB 

(Club Olympique Multisports de Bagneux) d'un montant de 389 600 €. 

Mme le MAIRE. - Tout le monde peut voter. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 
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17 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (FJT) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION DU FOYER DES JEUNES TRAVAILLEURS 

(FJT) AU TITRE DE L'EXERCICE 2025 

M. CHASSAT. - Pour le Foyer des Jeunes Travailleurs (FJT), il vous est proposé l’attribution 

d'une subvention de 4 000 € pour l'exercice 2025. 

Mme le MAIRE. - Ne prennent pas part au vote Aïcha Moutaoukil et Mehdi Tedjani. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

18 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (OBS) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION OFFICE BALNEOLAIS DU SPORT (OBS) AU 

TITRE DE L'EXERCICE 2025 ET APPROBATION DE L’AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS 

TRIENNALE ENTRE LA COMMUNE ET L'ASSOCIATION 

M. CHASSAT. - Concernant l’OBS, l'attribution d'une subvention de fonctionnement de 88 900 € 

à l’Office Balnéolais du sport. 

Mme le MAIRE. - Y a-t-il des remarques ?... 

(Aucune.) 

Ne prennent pas part au vote moi-même, Mouloud Haddad et Laurence Salaün. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

19 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (PPCM) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION LE PLUS PETIT CIRQUE DU MONDE (PPCM) 

AU TITRE DE L'EXERCICE 2025 ET APPROBATION DE L’AVENANT A LA CONVENTION D’OBJECTIFS 

PLURIANNUELLE ENTRE LA COMMUNE ET L'ASSOCIATION 

M. CHASSAT. - Il vous est proposé l'attribution d'une subvention de fonctionnement de 

238 000 € à l'association le Plus Petit Cirque du Monde au titre de l'exercice 2025. 

Mme le MAIRE. - Y a-t-il des remarques ?... 

(Aucune.) 

Élisabeth Fauvel ne peut pas voter car elle est membre du Conseil d'administration. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

20 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS SOUS CONVENTION D'OBJECTIFS (REGIE DE QUARTIER) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION REGIE DE QUARTIER AU TITRE DE 

L'EXERCICE 2025 

M. CHASSAT. - Il vous est proposé l'attribution d'une subvention à l’association Régie de 

quartier de 24 000 € au titre de l'exercice 2025. 
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Mme le MAIRE. - Sidi Dimbaga, Corinne Pujol et Jean-Pierre Quilgars ne prennent pas part au 

vote car ils siègent à la Régie de quartier. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

21 - SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS (DOULEURS SANS FRONTIERES) 

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION DOULEURS SANS FRONTIERES (DSF) AU 

TITRE DE L'EXERCICE 2025 ET APPROBATION DE LA CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE LA 

COMMUNE ET L'ASSOCIATION 

M. CHASSAT. - Chers collègues, avec cette délibération, je vous invite à renouveler notre 

soutien à Douleur Sans Frontières (DSF), association qui agit depuis plusieurs années à Vanadzor, 

ville avec laquelle nous sommes jumelés. 

Son travail en faveur des populations les plus vulnérables, notamment celles touchées par le 

conflit du Haut-Karabakh est plus que jamais essentiel. 

Depuis 2020, les populations du Haut-Karabakh ont subi des violences, des déplacements forcés et 

un blocus qui ont profondément bouleversé leur équilibre. 

Des milliers de familles déracinées se retrouvent en Arménie dans des conditions difficiles 

notamment à Vanadzor où DSF intervient. 

Sans prise en charge adaptée, ces traumatismes risquent de s’aggraver et d’affecter durablement la 

reconstruction des individus de la société arménienne. 

En 2024, l'association a poursuivi ses actions avec un accent particulier sur la santé mentale et le 

soutien psychologique des réfugiés. 

En 2025, elle entend poursuivre ce travail essentiel avec une action spécifique sur la santé 

maternelle pour renforcer son action en direction des femmes enceintes et jeunes mères 

confrontées aux séquelles du traumatisme et de l’exil. 

La subvention que nous proposons aujourd'hui, d'un montant de 5 500 €, s'inscrit en la continuité 

du soutien que nous avons apporté les années précédentes. 

Il s'agit de reconduire une convention de partenariat qui a déjà prouvé son utilité. 

Je vous invite donc à voter en faveur de cette délibération qui permet à Bagneux de continuer à 

soutenir un acteur essentiel sur le terrain et à affirmer notre engagement en matière de solidarité 

internationale aux côtés des populations déplacées du Haut-Karabakh. 

Mme le MAIRE. - Merci beaucoup. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 
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22 - MISE A DISPOSITION ESPACE LEO FERRE / COMB 

MISE A DISPOSITION GRATUITE EXCEPTIONNELLE DE L’ESPACE LEO FERRE AFIN DE SOUTENIR 

LA SECTION RUGBY DU COMB MONTEE EN FEDERALE 3 

M. CHASSAT. - Aujourd’hui, nous avons l'occasion de soutenir une section sportive qui fait la 

fierté de notre ville, le rugby du COMB. 

Grâce à son engagement et à son dynamisme, le club a franchi un cap avec l’entrée de ses équipes 

senior en Fédérale 3 où il excelle depuis le début de la saison. 

Vous le savez, cette montée en niveau entraîne des frais supplémentaires notamment pour les 

déplacements et l'accueil des équipes adverses. 

Malgré l'augmentation des cotisations, le soutien des sponsors et une subvention exceptionnelle de 

5 000 €, un coup de pouce supplémentaire est nécessaire. 

C'est pourquoi nous proposons de mettre exceptionnellement l’espace Léo Ferré à disposition du 

club à titre gratuit, soit une aide indirecte de 765 €, pour son traditionnel loto du rugby qui se 

tiendra le 29 mars. 

C'est un événement à la fois festif et essentiel pour son financement. 

Ce geste permettra d’encourager cette section qui contribue au rayonnement de notre ville et de 

soutenir ses efforts pour poursuivre son développement remarquable. 

Je vous invite donc à voter en faveur de cette délibération. 

Mme le MAIRE. - Merci. Nous sommes tous derrière l’équipe de rugby. 

M. ROUSSEAU. - Oui, effectivement Madame la Maire, nous sommes derrière cette équipe de 

rugby. 

Le club monte en Fédérale 3, nous n'allons pas nous en plaindre. Bravo aux joueurs, bravo aux 

entraîneurs. 

En revanche, une petite boutade par rapport à ce qui vient d'être dit : croyez-vous que ces 765 € 

seront suffisants pour amortir les coûts de montée en Fédérale 3 ? C’est une boutade, mais on peut 

se poser la question. 

Merci. 

Mme le MAIRE. - Bien sûr que non mais il s’agit d’une aide indirecte. 

Je vous rappelle que nous avions voté 5 000 € au mois de décembre ou novembre supplémentaires 

pour les frais de car. 

Nous essayons de les accompagner, nous allons continuer de le faire le mieux possible. 

Là, c'est un geste. C'est le COMB qui nous a fait cette demande. Nous nous sommes dit que c’était 

bien de pouvoir l’honorer. Il fallait le faire en toute transparence, c’est la raison pour laquelle j’ai 

proposé que cela passe devant le Conseil municipal. 

M. BARBEROUSSE. - Un mot pour me joindre aux félicitations du club du rugby auquel 

j’appartiens. Je ne joue pas. En tant que senior, ce temps béni est fini pour moi. Je tenais à 

souligner leur parcours extraordinaire puisque, jeunes promus en Fédérale 3, ils sont actuellement 

champions d'automne premier alors que la deuxième partie de la saison a commencé et la 
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perspective de la montée en Fédérale 2 est envisageable. Rien n’est joué, naturellement, mais c’est 

tout à fait envisageable. Je sais que nous aurons à cœur de les soutenir si l'avenir s’ouvrait de cette 

manière pour le club de Bagneux. 

Mme CILLIÈRES. - Pour moi qui viens du pays du rugby, je m'associe au très bon résultat de 

notre club qui est aussi le résultat d'efforts extrêmement soutenus de l'équipe, des entraîneurs et 

des joueurs pour atteindre ce niveau d'excellence et avoir fini l'hiver en tête de leur pool, ce qui 

était tout aussi extraordinaire que mérité. 

Monsieur Rousseau, je vous dirais que pour les aider au-delà de l'aide indirecte de la ville, il faut 

venir jouer. J'espère que nous aurons le plaisir de vous retrouver au loto et que vous achèterez des 

cartons qui participeront à financer le club et ses déplacements. 

Par ailleurs, au titre de mon mandat de conseillère départementale, je regrette que, jusqu'à présent, 

nous n'ayons pas été entendus à propos du soutien au sport que j'estime être de haut niveau 

puisque c'est un championnat national dans lequel est le COMB rugby. Pour l'instant, pour les 

clubs de rugby en Fédérale 3, il n’y a pas de financement. Le département peut accompagner pour 

le sport de haut niveau mais pas à ce niveau. 

Vous pouvez compter sur moi pour continuer de porter cette exigence pour le rugby comme pour 

d'autres sports d'ailleurs. 

Merci. 

Mme le MAIRE. - Ce qui est extraordinaire, c’est que ce sont des joueurs bénévoles. À ce niveau, 

tout le monde a compris, les joueurs sont rémunérés. Là, l’équipe est personnellement engagée, ce 

qui ce n'est simple. Quand on atteint ce niveau, c'est compliqué. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

C'est bien pour eux. 

JUMELAGE 

23 - APPROBATION DU MANDAT SPECIAL DONNE A M. FARID HOUSNI POUR SE RENDRE A 

JERUSALEM DU 2 AU 5 FEVRIER 2025 

APPROBATION DU MANDAT SPECIAL DONNE A M. FARID HOUSNI POUR SE RENDRE A 

JERUSALEM DU 2 AU 5 FEVRIER 2025 

Mme le MAIRE. - Il y est en ce moment. Je vous prie de m'excuser pour vous avoir présenté cette 

délibération après son départ, mais le Conseil municipal se tenant à cette date, il n’a pas été 

possible de vous la soumettre plus tôt. 

Comme vous le savez, nous avions prévu qu'il puisse partir. Compte tenu de la situation, le séjour 

a été reporté du réseau de coopération décentralisé pour la Palestine où, depuis 2016, Bagneux est 

engagé avec 34 autres collectivités dans ce réseau, des villes ou des communautés 

d'agglomération, je crois. 

Ce réseau soutient notamment l'association Al-Bustan qui développe de nombreuses activités 

culturelles et sportives destinées aux enfants palestiniens du quartier de Silwan au cœur de 

Jérusalem-Est. 
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L’année dernière, plusieurs dizaines de maisons du quartier ont été démolies par les autorités 

israéliennes, privant des familles entières de leur foyer. 

Le 13 novembre, nous avons appris la destruction du centre culturel Al-Bustan, malgré ses liens 

privilégiés avec la France et l’engagement constant de nos collectivités locales en violation du 

droit humain et du droit international. 

Face à cette situation critique et afin d'exprimer notre solidarité avec nos partenaires palestiniens, 

le RCDP organise cette semaine la mission des élus visant à renforcer nos échanges avec les 

acteurs locaux et à mieux appréhender les réalités dramatiques auxquelles ils sont confrontés. 

Cette date avait été reportée. 

Il s'agit ce soir de voter ce mandat spécial pour déléguer M. Housni qui est à Jérusalem 

actuellement. Il pourra témoigner à son retour pour alerter sur les besoins du centre culturel et 

social et mettre en avant notre souhait d'une paix juste et durable au Proche-Orient. 

Je vous propose de voter cette délibération si, vous en êtes d'accord. 

M. ROUSSEAU. - Madame la Maire, une remarque juste. 

Nous sommes évidemment solidaires avec ces peuples touchés par une guerre horrible et si des 

actions sont entreprises pour favoriser des aides humanitaires, des aides financières, matérielles, 

nous sommes y favorables, mais vous l'avez cité, la date est en cours. C'est la raison pour laquelle 

nous nous abstiendrons sur ce point. 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Y a-t-il d'autres points de vue ?... 

(Aucune.) 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A LA MAJORITE, LE GROUPE MIEUX VIVRE A BAGNEUX 

S’ABSTENANT 

Je vous remercie. 

24 - ACCUEIL DE DEUX JEUNES PALESTINIEN.NE.S A BAGNEUX EN FEVRIER 2025 ET 

APPROBATION DES DEPENSES AFFERENTES 

APPROBATION DE L’ACCUEIL DE DEUX JEUNES PALESTINIEN.NE.S A BAGNEUX EN FEVRIER 2025 

DANS LE CADRE DU PROGRAMME JER'EST 2 DU RESEAU DE COOPERATION DECENTRALISEE 

POUR LA PALESTINE ET APPROBATION DES DEPENSES AFFERENTES 

Mme le MAIRE. - Nous allons accueillir deux jeunes palestiniennes dans le cadre du réseau de 

coopération décentralisée avec la Palestine. 

Nous sommes inscrits dans le premier programme, le programme Jer’Est 1. L'objectif était 

d'établir un partenariat durable avec le centre social et culturel Al-Bustan. 

En tant que collectivité, Bagneux a particulièrement œuvré au développement des arts du cirque et 

du sport facilitant l'accueil de jeunes Palestiniens en France pour des formations en collaboration 

avec le PPCM et le COMB pour ce qui est du Taekwondo. 

Fort du succès de cette première phase, la ville a poursuivi son engagement en intégrant le volet 
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du programme Jer’Est 2 qui vise à intensifier les échanges et à répondre aux défis grandissants 

rencontrés par la jeunesse palestinienne. 

En juillet 2023, deux jeunes balnéolaises ont participé aux missions à Jérusalem-Est dans le cadre 

de ces échanges avec d'autres jeunes ambassadeurs des collectivités partenaires. 

Dans cette logique de réciprocité, la ville devait accueillir, au mois d'octobre 2024, deux jeunes 

Palestiniens pour un échange avec Bagneux. Les attaques terroristes du Hamas du 7 octobre en 

Israël et la guerre dans la Bande de Gaza ainsi que la suspension des liaisons aériennes entre 

Tel-Aviv et Paris ont conduit au report de ce voyage. 

Aujourd'hui, il est possible d'organiser ce séjour et de les accueillir du 14 au 20 février 2025. 

Il est proposé par cette délibération d'approuver l'accueil de ces deux jeunes Palestiniennes qui 

seront hébergées dans des familles à Bagneux et d'approuver les dépenses à venir liées à l'accueil 

dans la limite de 1 600 € pour la durée du séjour. C'est notamment pour leur permettre de se 

nourrir et de participer à des activités, à des sorties, etc. 

Yasmine, nous vous écoutons. 

Mme BOUDJENAH. - Je voulais dire quelques mots sur cette délibération et la précédente, tout 

d’abord, pour saluer le cessez-le-feu enfin intervenu en janvier à Gaza, l’arrêt des bombardements, 

le retour d'une aide humanitaire plus conséquence, les Gazaouïs marchent par milliers pour tenter 

de regagner leur chez eux, les otages israéliens enfin libérés même si c'est au compte-goutte, mais 

les défis et les menaces restent immenses, nous le savons, et le bilan humain tragique sur un si 

petit territoire (50 000 morts dont la moitié serait des femmes et des enfants et plus de 100 000 

blessés), les destructions sont terriblement massives sans parler des bombes non explosées ou des 

mines terrestres. 

Les inquiétudes concernent aussi la Cisjordanie où les colons et l’armée israélienne multiplient 

depuis des mois des interventions en toute illégalité dans ces territoires occupés selon le droit 

international comme à Jénine provoquant, là aussi, des drames humains insupportables le tout avec 

la bénédiction du nouveau Président des États-Unis qui rêve même maintenant tout haut d'un 

déplacement total de la population de Gaza. 

Nos amis de Jérusalem-Est subissent également cette pression, Mme la Maire vient de le rappeler, 

sur leur quotidien avec des démolitions de maisons et jusqu’à la démolition du centre Al-Bustan, 

ce centre dynamique avec lequel nous sommes fiers d’entretenir une coopération utile pour les 

soutenir en faveur notamment des enfants de ce quartier densément peuplé, une coopération riche 

aussi de contacts, c’est ce que nous allons vivre avec les jeunes qui vont arriver, je l'espère, le 

14 février. Un courage dont font preuve les bénévoles du centre qui permet de poursuivre dans des 

conditions forcément difficiles leurs activités malgré tout, même sans lieu dédié, avec une 

détermination à reconstruire le centre dès que possible dans un autre lieu. 

Je cite un extrait du communiqué du ministère des affaires étrangères de notre pays qui reconnaît 

aussi ce courage fin 2024 en écrivant : « La France condamne la démolition par les autorités 

israéliennes du centre de l’association Al-Bustan dans le quartier de Silwan à Jérusalem-Est 

soutenu et financé par le ministère de l'Europe et des affaires étrangères et 21 collectivités locales 

françaises. Ce centre a fourni à plus d'un millier d'enfants et de jeunes des activités culturelles, 

sportives ainsi qu’un soutien scolaire et psychologique essentiel. Nous demandons des comptes 

aux autorités israéliennes sur cette démolition. Elle s'inscrit dans le cadre de la politique de 
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colonisation israélienne qui est illégale au regard du droit international et menace la solution à 

deux États et le statut de Jérusalem ». Fin de citation. 

Souhaitons donc que la France et l’Europe jouent un rôle réellement actif en faveur d'une paix 

juste et durable que des voix pacifistes osent à nouveau appeler de leurs vœux en encourageant un 

dialogue sincère comme étape indispensable pour arriver à cette paix basée sur le respect du droit 

international, la reconnaissance des droits de tous les peuples de la région à vivre en paix et en 

sécurité dans un État palestinien, le tout qui éloignerait les vents extrêmes qui ne font qu’attiser les 

haines. 

Je crois qu’avec le déplacement de notre collègue Farid Housni, d'une part, et l'accueil à Bagneux 

de jeunes de Jérusalem-Est - et nous organiserons une soirée à laquelle tous les élus seront conviés 

- c’est l’occasion d’exprimer notre volonté de paix et notre solidarité à nos amis palestiniens et à 

tous les pacifistes de cette région du monde. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Je vous propose de passer au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

HABITAT 

25 - CONVENTION 2024-2026 ENTRE LA COMMUNE DE BAGNEUX ET IMMOBILIERE 3 F DANS LE 

CADRE DE LA REFORME DE LA GESTION EN FLUX 

APPROBATION DE LA CONVENTION 2024-2026 ENTRE LA COMMUNE DE BAGNEUX ET 

IMMOBILIÈRE 3F DEFINISSANT LES REGLES APPLICABLES AUX RESERVATIONS DE 

LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX RELEVANT DU CONTINGENT DU RESERVATAIRE COMMUNE DE 

BAGNEUX SUR LE TERRITOIRE DE BAGNEUX 

26 - CONVENTION 2024-2026 ENTRE LA COMMUNE DE BAGNEUX ET CDC HABITAT SOCIAL 

DANS LE CADRE DE LA REFORME DE LA GESTION EN FLUX 

APPROBATION DE LA CONVENTION BILATERALE 2024-2026 ENTRE LA COMMUNE DE BAGNEUX 

ET CDC HABITAT SOCIAL DEFINISSANT LES REGLES APPLICABLES AUX RESERVATIONS DE 

LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX RELEVANT DU CONTINGENT DU RESERVATAIRE COMMUNE DE 

BAGNEUX SUR LE TERRITOIRE DE BAGNEUX 

Mme le MAIRE. - Madame Cillières, nous vous écoutons. 

Mme CILLIÈRES. - Merci Madame la Maire. 

Si vous en êtes d'accord, je vous propose de présenter en même temps les deux conventions de 

gestion de flux signées entre la commune et Immobilière 3 F, d’une part, et la commune et CDF 

Habitat, d’autre part. 

Chers collègues, ces deux rapports viennent compléter les délibérations prises lors du Conseil 

municipal de décembre dernier où plusieurs conventions de gestion en flux du logement social 

avaient été adoptées. Il en manquait quelques-unes, il me semble que je les avais citées. Les voici 

aujourd’hui présentées pour I3F et CDC Habitat avec lesquels la ville à travailler ces conventions. 

Pour rappel, pour le lien avec les bailleurs sur les attributions de logements sociaux, on passe 
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d'une gestion en stock à une gestion en flux suite à des réformes légales et réglementaires. 

Les logements transmis à un réservataire comme l’est la ville ne sont ainsi plus identifiés dans un 

immeuble, mais chaque réservataire se verra désormais orienter un pourcentage du flux de 

logements sociaux qui viennent à se libérer, selon les dispositions de chaque convention. 

C'est sur le modèle de celle que nous avions prise en décembre. Là, c'est pour les deux bailleurs 

restants. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Nous passons au vote. 

 VOTE SUR LA DELIBERATION N° 25 : ADOPTE A L'UNANIMITE 

 VOTE SUR LA DELIBERATION N° 26 : ADOPTE A L'UNANIMITE 

RESTAURATION 

27 - ENTENTE INTERCOMMUNALE AVEC LA COMMUNE DE MALAKOFF RELATIVE A 

L'EXPLOITATION DE LA CUISINE CENTRALE 

APPROBATION DES COMPTES RENDUS DES REUNIONS DE L'ENTENTE EN DATE DU 3 OCTOBRE 

2024 ET DU 11 DECEMBRE 2024 

Mme BIDAULT. - Bonsoir chers collègues. Vous avez maintenant pris l'habitude de ce rapport 

qui rend compte de l'activité de notre entente communale avec nos voisins de Malakoff à partir des 

comptes rendus des réunions que tiennent les élus délégués des deux villes. 

Vous avez dû prendre connaissance de ces comptes rendus et nous pourrons répondre à vos 

questions si vous en avez. 

En l'absence de mon collègue, Nicolas Guillemin, je ne vais aborder que quelques-uns des points 

essentiels de ces échanges. 

S'agissant de ce que mangent nos enfants, nous y accordons une grande importance tant d’un point 

de vue sanitaire qu'écologique. 

Cela vaut pour le label Ecocert dont les critères se renforcent. 

Pour notre part, nous visons de parvenir à 25 % d'ingrédients issus de l’agriculture biologique et 

d'améliorer encore le travail contre le gaspillage alimentaire. 

Nous progressons sur ces deux volets. 

Pour avancer dans la réduction du gaspillage alimentaire, notre candidature à un appel à projet de 

la Métropole du Grand Paris a été retenue. Elle va nous permettre de conduire un projet en 

plusieurs étapes dès cette année. 

Nos échanges ont beaucoup porté sur ce qui doit nous permettre de passer au zéro plastique avec 

l'acquisition de bacs en inox. Il nous faut en effet nous conformer à la loi EGALIM sans 

augmenter la charge de nos agents d'entretien. 

Nous nous appuyons sur l’expérience déjà acquise de la ville de Malakoff et bénéficions de 

subventions importantes. Une période de tests va donc s'opérer dans les prochains mois pour que 

nous soyons pleinement opérationnels d’ici la fin de cette année. 
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La question des marchés va faire l’objet d’un prochain rapport. Nous allons donc y revenir. 

Je vous invite donc à approuver les comptes rendus qui vous ont été soumis. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

28 - CONVENTION D'ATTRIBUTION DE SUBVENTION DE L'ADEME POUR LE PASSAGE AUX BACS 

INOX 

APPROBATION DE LA CONVENTION D'ATTRIBUTION DE SUBVENTION DE L'ADEME POUR LE 

PASSAGE AUX BACS INOX 

Mme BIDAULT. - Dans la droite ligne d'une convention présentée lors du dernier Conseil 

municipal pour bénéficier d'un accompagnement de la Métropole du Grand Paris, la ville a 

sollicité une subvention auprès de l'ADEME pour le passage aux bacs en inox. 

Ce changement important dans nos pratiques vise, je l’ai souligné dans la présentation du 

précédent rapport, à mettre la commune en conformité avec les ambitions portées par la loi Egalim 

et par notre souhait de contribuer à une transition écologique tous azimuts. 

L'ADEME va donc contribuer aux termes de la convention qui vous est proposée à hauteur de 

8 346,24 € à l'aide au réemploi des emballages et des contenants. 

Je vous remercie de bien vouloir soutenir cette convention. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Il s’agit d’une petite subvention, nous l’acceptons néanmoins. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

ÉDUCATION 

29 - APPROBATION DE LA CONVENTION ENTRE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DES 

HAUTS-DE-SEINE ET LA COMMUNE DE BAGNEUX INTITULEE CONVENTION D’HABILITATION 

INFORMATIQUE CONCERNANT LA MISE EN LIGNE SUR LE SITE « MONENFANT.FR » DE 

DONNEES RELATIVES AUX ETABLISSEMENTS ET SERVICES (EAJE, ALSH) 

Mme BIDAULT. - Pour accompagner et informer les familles tout au long de leur vie de parent, 

la CNAF a créé un site internet mon enfant.fr. 

Le site internet est alimenté par les gestionnaires des structures d’accueil. 

La ville de Bagneux devient donc fournisseur de données concernant les modalités de 

fonctionnement de ces structures. 

Cette offre de service nécessite une habilitation informatique pour un listing de certains agents 

municipaux. 

Je vous invite donc à signer la convention d'habilitation informatique. 
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Mme le MAIRE. - Merci. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

30 - CONVENTION POUR LES FRAIS DE SCOLARITE A REGLER AVEC LA VILLE D'ISSY-LES-

MOULINEAUX 

APPROBATION DE LA CONVENTION DE REMBOURSEMENTS INTERCOMMUNAUX DES DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT DES ECOLES PUBLIQUES 

Mme BOUDJENAH. - Il n'y a pas grand-chose à en dire, nous votons de temps en temps ces 

conventions de remboursement réciproques pour le fonctionnement des écoles publiques quand 

des élèves sont accueillis avec acceptation de leur dérogation dans une autre commune. 

Il s'agit de l'année scolaire 2023/2024. La ville d'Issy-les-Moulineaux en a accueilli très peu. 

Nous devons voter pour pouvoir rembourser cette commune voisine. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

CULTURE 

31 - SUBVENTION DU DEPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE POUR LA RESTAURATION D'UNE 

ŒUVRE D'ART 

APPROBATION D'UNE CONVENTION DE FINANCEMENT PASSEE AVEC LE CONSEIL 

DEPARTEMENTAL DES HAUTS-DE-SEINE POUR LA RESTAURATION DU TABLEAU DE MARCEL 

LEBRUN INTITULE "LA PORTE D'ORLEANS EN HIVER" 

M. BENSOUSSAN. - Madame le Maire, chers collègues, la commune a établi un programme 

ambitieux de restauration des monuments ou œuvres d'art de son territoire sur plusieurs années. 

Ici, il s’agit du grand tableau de la salle Caillat, ancienne mairie, qui se nomme La Porte 

d’Orléans en hiver que je vous encourage à découvrir ou redécouvrir si vous ne l’avez pas encore 

fait. 

Ce tableau a été réalisé en 1904 par Marcel Lebrun qui a vécu de 1867 à 1920. 

Après consultation et demande, une subvention a été attribuée à la restauration du tableau qui a 

retrouvé sa place depuis l'automne. 

Cette subvention n'a pu être possible qu’après achèvement des travaux. 

Le montant total se situe à 7 197 € TTC et une subvention de 2 426,25 € a été accordée par le CD 

92 au titre de la conservation des antiquités et objets d'art. 

Il vous est demandé d’approuver la convention jointe dans votre dossier, le reste à charge pour nos 

finances s’élève donc à 4 852,50 €. 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Merci. 
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Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Merci. 

32 - PORTAIL NATIONAL DES ARCHIVES 

APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE MINISTERE DE LA CULTURE 

RELATIVE A LA PARTICIPATION AU PORTAIL NATIONAL DES ARCHIVES 

M. BENSOUSSAN. - Il s'agit d'approuver une convention de partenariat avec le ministère de la 

culture relative à la participation au portail national des archives auquel nous demandons de nous 

raccorder. 

Ce serait un point d'entrée national en complément du mode d'accès traditionnel direct par les sites 

Internet que nous connaissons tous, notamment accessibles à ceux qui ne connaissent pas la 

localisation des informations et des documents qu'ils recherchent. 

Ce point d'accès national est désormais créé à l'initiative du ministère de la culture. Il se nomme 

francearchives.gouv.fr. 

Il donne accès aux inventaires et aux métadonnées associés aux documents numérisés des services 

archives. 

Pour rappel, la commune s'est dotée d'un site internet qui s'appelle archives.bagneux92.fr que je 

vous encourage à découvrir si vous ne l’avez pas encore fait. 

Enfin, le Service Interministériel des Archives de France, le SIAF, propose aujourd'hui à la 

commune d'intégrer ce réseau, améliorant ainsi sa visibilité et permettant d'accroître sa notoriété et 

sa fréquentation sur Internet. 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

MARCHÉS PUBLICS ET CONCESSION DE SERVICE PUBLIC 

33 - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION D'UNE FOURRIERE AUTOMOBILE 

APPROBATION DE LA DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION D'UNE FOURRIERE 

AUTOMOBILE 

M. REYNAUD. - Madame le Maire, chers collègues, depuis le 29 avril 2019, la commune de 

Bagneux a confié, dans le cadre d’une concession, la gestion de la fourrière automobile à la 

Société Dodeca pour une durée de cinq ans. Ces cinq ans sont arrivés à expiration. 

Le 19 mars 2024, le Conseil municipal a décidé de continuer à externaliser la gestion de la mise en 

fourrière des véhicules en confiant la gestion à une entreprise privée au travers d'une concession 

de service public. 

Suite à l'avis d'appel à candidatures, deux sociétés ont déposé leur candidature : Dodeca et une 

nouvelle société Paris Fast Depan. 
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La Commission de délégation de service public s'est réunie le 7 novembre dans un premier temps 

et, après analyse des deux candidatures, les Sociétés Dodeca et Paris Fast Depan ont été admises à 

déposer leurs offres, notamment en raison de leur capacité technique suffisante et des garanties 

financières et professionnelles qu’elles ont produites. 

La Commission de délégation de service public s'est à nouveau réunie le 19 décembre 2024 pour 

examiner le rapport d’analyse des offres dressées par les services et s'est prononcée en faveur de 

l'ouverture de la négociation avec les deux candidats. 

Plusieurs critères ont guidé l’avis de la Commission d’appels d’offres et donc des moyens mis en 

place pour accomplir ou évaluer les compétences des candidats selon la liste suivante : 

- la destruction des véhicules, 

- le nombre de véhicules pouvant être enlevés par rotation, 

- l’articulation entre la gestion de l’agrément d’intervention sur voies rapides et l’intervention dans 

le cadre de ce marché, 

- les précisions sur les modalités du délai d’intervention annoncé de 30 minutes, 

- l’adaptation des moyens matériels et humains lors des opérations spécifiques de la ville (délai de 

prévenance par exemple), 

- le système de géolocalisation, 

- la préfourrière, 

- l’amendement de la convention, 

- les montants définitifs de l’indemnisation de ville par véhicule en actualisant le DQE, 

- les horaires d’ouverture et de fermeture pour les usagers. 

Sur ces critères, c'est la Société Paris Fast Depan qui a été choisie. Elle est basée à Colombes et 

propose un accueil au public en continu 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 et un système de navettes 

pour les clients ayant des difficultés de déplacement souhaitant se rendre sur le site de la fourrière 

au départ des locaux de la police municipale. 

Le candidat applique à l'usager des coûts maximaux de restitution déterminés dans l’arrêté 

du 29 février 2024. 

Dans les modalités d’enlèvement des véhicules, il propose des prises de photos systématiques et 

annonce un délai d'intervention de 30 minutes et préconise la prise de rendez-vous pour les 

véhicules abusifs. 

Pourquoi 30 minutes alors qu'ils sont situés à Colombes ? C’est parce qu’ils travaillent avec 

d'autres banlieues limitrophes comme Malakoff et qu’avec le réseau de géolocalisation, ils 

peuvent intervenir très vite. 

Ils proposent un tarif concurrentiel sur l’indemnisation du fouriériste quand le propriétaire du 

véhicule est introuvable et insolvable. 

Je vous passe les moyens humains, les flottes de véhicules, etc. 

Pour ce qui concerne le délai intervention, Paris Fast Depan justifie un délai d’intervention de 30 

minutes par le positionnement de ses effectifs. En effet, les véhicules d’intervention sont 



43 

 

Mairie de Bagneux - Conseil municipal - 4 février 2025 
 

positionnés sur secteur ou à proximité puisqu’ils travaillent à Malakoff. 

Cette mutualisation des moyens et la proximité géographique devraient permettre de tels délais. 

Lors des négociations, Paris Fast Depan a précisé ses capacités d’enlèvement des véhicules par 

rotation et la possibilité d'adapter les moyens matériels pour des événements exceptionnels. 

J'ajoute que Paris Fast Depan nous a fait l'impression d'une société extrêmement dynamique qui 

veut prendre des parts de marché, ce qui pour nous est plutôt garant d'un engagement pérenne. 

En conclusion et pour toutes les raisons citées exposées, il est proposé aux membres du Conseil 

municipal de se prononcer comme suit : 

- attribuer cette concession de service à la Société Paris Fast Depan, 

- autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer la convention avec le concessionnaire ainsi 

que tout document y afférent. 

Mme le MAIRE. - Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

34 - PASSATION DE L'APPEL D'OFFRES OUVERT PASSE SOUS FORME D'ACCORD-CADRE RELATIF 

AUX TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE GROSSES REPARATIONS DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX 

APPROBATION DE L'ACCORD-CADRE RELATIF AUX TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE GROSSES 

REPARATIONS DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX. 

M. BENSOUSSAN. - Il s'agit d'un accord-cadre très important puisqu’il permet à notre service 

bâtiment de réaliser les entretiens et les grosses réparations dans nos bâtiments. 

C'est un découpage qui a été fait en onze lots, dix lots généraux que je vais rapidement lister pour 

que tout le monde sache la couverture des corps d'état mis en œuvre à Bagneux : la maçonnerie, la 

couverture, la menuiserie, la serrurerie, la plomberie, l’électricité, les revêtements de sol, les 

études géothermiques et la démolition. 

J'insiste sur le lot n° 9 qui est tout corps d'état, ce que l'on appelle TCE, qui permet la réalisation 

de travaux plus complexes avec des compétences multiples. C'est d'ailleurs ce lot qui a le montant 

prévisionnel le plus élevé (5 M€). 

L'accord-cadre est prévu pour une durée de deux ans renouvelable une fois. Le contrat pourrait 

donc durer quatre ans. 

On peut rappeler que l'ensemble des lots couvre tous les corps d'état utiles et indispensables à 

l'entretien de nos bâtiments communaux. 

La qualité technique des offres a prévalu au choix des entreprises retenues. 

La CAO du 24 janvier dernier a validé la liste jointe dans votre dossier. 

Après votre approbation, que j'espère, le service bâtiment pourra entreprendre les travaux en 

attente sur les bâtiments communaux. 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Merci. 
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Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

35 - PASSATION DE L'APPEL D'OFFRES OUVERT PASSE SOUS FORME D'ACCORD-CADRE RELATIF A 

L'ABATTAGE, DESSOUCHAGE, ELAGAGE D'ARBRES, ENTRETIEN FORESTIER ET DEFRICHAGE PAR 

L'ECOPATURAGE SUR DIVERS SITES DE LA VILLE 

APPROBATION DE L'ACCORD-CADRE RELATIF A L'ABATTAGE, DESSOUCHAGE, ELAGAGE 

D'ARBRES, ENTRETIEN FORESTIER ET DEFRICHAGE PAR L'ECOPATURAGE SUR DIVERS SITES DE 

LA VILLE 

M. DURU. - Madame la Maire, chers collègues, nous relançons cet accord-cadre relatif à 

l’abattage, au dessouchage, à l’élagage des arbres et à l’entretien forestier, au défrichage par 

écopâturage sur les divers sites de la ville. 

Le précédent accord-cadre arrivait à terme, il fallait le relancer pour pouvoir entretenir notre 

patrimoine sur la ville et en dehors de la ville. C’est la raison pour laquelle, cette année, nous 

avons fait un accord-cadre découpé en deux lots : un sur l'abattage, le dessouchage, l’élagage, etc. 

sur le territoire de Bagneux et un pour l'entretien forestier du site de La Trinité-sur-Mer. 

Suite à la CAO qui s'est réunie le 16 janvier dernier, c'est une seule entreprise qui a réussi à 

obtenir les deux lots de ce marché, la SAS Terideal l’Eden vert. 

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver cette attribution et d'autoriser Mme le Maire ou 

son représentant à signer le marché et tous les documents y afférents. 

Mme le MAIRE. - Je vous remercie. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

36 - ACHATS DE DENREES ALIMENTAIRES 

APPROBATION DU MARCHE DE FOURNITURE DE DENREES ALIMENTAIRES POUR LA CONFECTION 

DES REPAS DE LA RESTAURATION COLLECTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDE 

Mme BIDAULT. - Chers collègues, le rapport que je vous présente répertorie les denrées 

alimentaires pour lesquelles nous sommes convenus d'un marché à destination de notre 

restauration scolaire de différents services et du CCAS qui arrive à échéance en avril prochain. 

Il s'agit donc d'un marché particulièrement important qui comporte onze lots que je ne vais pas 

vous détailler, je vous en fais grâce ce soir. 

Nous avons retenu en tout neuf fournisseurs différents pour les denrées et les boissons au terme de 

la commission d’appels d’offres. 

Il s'agissait par nous de faire la part belle au bio et aux produits durables. 

Il comprend les viandes et les charcuteries, les laitages, les fruits et légumes, l’épicerie et les 

boissons. 

Pour faire le meilleur choix, nous avons sollicité des échantillons en posant des critères qualitatifs 

à partir d'expériences faites ces dernières années, notamment sur la qualité des contenants, l'état 
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des fruits lors de leur livraison, des aliments dont la portion réduit trop fortement à la cuisson. 

Nous avons également veillé à bénéficier de produits pleinement conformes aux prescriptions de 

la loi Egalim. 

Le montant total du marché est compris entre 700 000 € et 4 700 000 €. 

Pour chaque fournisseur, un accord-cadre a été signé. L'ensemble fait l'objet d'un marché d'un an 

renouvelable trois fois. 

Je vous invite donc à approuver l'accord-cadre pour chacun des bons de commande. 

Merci. 

Mme le MAIRE. - Merci beaucoup. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

37 - AVENANT N° 1 DU LOT N° 1 INTITULE DOMMAGES AUX BIENS DU MARCHE RELATIF AUX 

PRESTATIONS DE SERVICES D'ASSURANCE POUR LA COMMUNE DE BAGNEUX PASSE AVEC LA 

SOCIETE SMACL ASSURANCE 

APPROBATION DE L'AVENANT N° 1 DU LOT N° 1 INTITULE DOMMAGES AUX BIENS DU MARCHE 

RELATIF AUX PRESTATIONS DE SERVICES D'ASSURANCE POUR LA COMMUNE DE BAGNEUX PASSE 

AVEC LA SOCIETE SMACL ASSURANCE 

M. BENSOUSSAN. - Il s'agit d'un avenant n° 1 au contrat d'assurance dommages aux biens du 

marché relatif aux prestations de service par la Société SMACL. 

Il s'agit de prendre en compte un dépassement sur un événement qui a eu lieu à Bagneux en mai 

dernier qui est l’exposition Sans les mains. Les œuvres habituellement assurées sont à concurrence 

de 50 000 € par exposition et, pour cette exposition, le montant est passé à 133 500 €, soit un 

dépassement de 83 350 € pour l’ensemble. 

Ainsi, un surcoût supplémentaire est demandé sur le montant, de 900 €. Cet avenant est prévu 

d'être modifié au contrat dommages aux biens. 

Je vous demande de l’approuver. 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Monsieur Rousseau, nous vous écoutons. 

M. ROUSSEAU. - Nous soutenons évidemment cet avenant, mais nous comprenons bien que 

c'est orienté sur les dégradations du patrimoine balnéolais ou des événements comme cela vient 

d’être cité, mais cela pourrait-il être des dégradations suite à de la malveillance ou autres, pas 

forcément liées à un événement organisé ? C'est une question que je me suis posée après la 

Commission que nous avons eue l'autre jour. Cela peut-il être élargi ou est-ce ciblé sur les 

événements que nous organisons ? 

Mme le MAIRE. - La Directrice générale des services, Mme Alliaud, me dit que c’est pour toutes 

les dégradations, même celles qui seraient liées à de la malveillance, même celles qui seraient 

provoquées volontairement. 
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Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

PERSONNEL 

38 - ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 

APPROBATION DU MANDAT DONNE AU CIG PETITE COURONNE POUR L'ENGAGEMENT D'UNE 

CONSULTATION EN VUE DE LA CONCLUSION D'UN CONTRAT GROUPE D'ASSURANCE DES RISQUES 

STATUTAIRES 

Mme CILLIÈRES. - Il s'agit de donner ce soir mandat au centre de gestion, le CIG, pour lancer 

un appel d'offres pour notre contrat groupe d’assurance des risques statutaires. Nous sommes déjà 

couverts par le contrat-cadre collectif du CIG qui prend fin le 31 décembre 2025. Il n'est pas trop 

tôt pour relancer cette procédure. Le CIG nous a sollicités pour obtenir notre accord afin d’être 

intégrés, dans un premier temps, au périmètre de cet appel d'offres et donc de pouvoir y souscrire 

si nous le décidons. 

Aujourd'hui, il s’agit juste d’être intégrés dans le périmètre et pas forcément d’adhérer en fonction 

de la réponse à cet appel d'offres. 

Mme le MAIRE. - Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Merci. 

39 - ATTRIBUTION D'AIDES FINANCIERE D'URGENCE EN FAVEUR DES AGENTS EN DIFFICULTES 

SOCIALES 

APPROBATION DE LA CREATION D’UNE REGIE FINANCIERE EN VUE DE L’ATTRIBUTION D'AIDES 

FINANCIERES D'URGENCE EN FAVEUR DES AGENTS EN DIFFICULTES SOCIALES 

Mme CILLIÈRES. - Il s’agit d’un moment important, une étape a été franchie dans notre 

politique RH car, pour les habitants comme pour les agents, la solidarité fait partie intégrante de 

notre ADN. 

Ce soir, nous vous proposons de créer un fonds de secours et d'urgence au profit du personnel 

communal. Ce fonds serait piloté par notre assistante sociale du personnel présente depuis un peu 

plus d'un an. 

Dans le rapport, vous avez l'ensemble des critères d'éligibilité. Ils sont assez détaillés : il y a des 

critères de reste à vivre, de montants maximums d'aide d'urgence, de périmètre de la commission 

d'attribution de ces aides. 

Nous nous adossons sur le modèle de ce que fait aujourd'hui le CCAS pour des situations 

ponctuelles de grave crise et de rupture pour les agents communaux tout statut confondu. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Monsieur Rousseau, vous voulez dire un mot ? 

M. ROUSSEAU. - Évidemment, nous soutenons cette action. Nous sommes d'accord pour aider 



47 

 

Mairie de Bagneux - Conseil municipal - 4 février 2025 
 

les agents en difficulté, mais il est important qu'au-delà de cette action - vous avez cité l'assistante 

sociale, les structures managériales pour accompagner les personnes - nous puissions les informer 

sur peut-être la gestion des budgets, les accompagnements dont les personnes peuvent avoir 

besoin, les conseils, etc. 

Comme je l'ai mentionné en commission, la somme prévue est minime. Nous serons certainement 

amenés à la faire évoluer pour aider des personnes en difficulté. 

Mme CILLIÈRES. - Je vous remercie de votre soutien. 

Il est bien normal que nous créions les conditions pour venir en soutien d'urgence lorsque les 

situations critiques se présentent. 

Aujourd'hui, tous les accompagnements que vous évoquez relèvent vraiment des missions de notre 

assistante sociale du personnel et pas forcément de la ligne hiérarchique. Nous sommes sur le pro, 

les missions exercées, il y a déjà beaucoup de choses à faire. C'est le rôle qu'elle mène. Elle est en 

lien avec le CCAS, avec le service social territorial de Bagneux pour le fonds de solidarité 

logement par exemple qu'elle peut être amenée à solliciter pour les agents. Elle est en lien avec la 

MDPH, avec les services de la préfecture pour la labellisation des logements. Elle a tout le 

périmètre d'action de tout personnel d'assistance sociale chez un employeur. C'est vraiment une 

personne très à l'écoute, repérée et connue de nos personnels. Nous essayons d'accompagner ses 

missions en lui donnant quelques moyens d'agir quand il y a vraiment des situations de crise. 

Aujourd'hui, elle n'avait pas la possibilité de le faire. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Je propose de passer au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

40 - REGIME DES ASTREINTES 

APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES ASTREINTES 

Mme CILLIÈRES. - Il s’agit d’un document cadre si je puis dire. La dernière mise à jour 

remonte à 2015. Il nous permet de brosser l'ensemble des sujets des organisations relatives aux 

astreintes dans la collectivité et les montants d'indemnisation pour ces astreintes. 

Le système mis en place dans notre mairie permet, 24 heures sur 24 et 365 jours par an, de 

répondre, d'être réactifs, à l'écoute des habitants, des partenaires pour agir sur tout 

dysfonctionnement ou aide d'urgence qu'il serait nécessaire de débloquer. 

À noter que nous avons prévu un niveau d'astreinte technique d'un personnel ou d'une personnelle 

hors cadre pour les décisions qui pourraient être les plus précises et les plus techniques et 

complexes à mener. Nous pensons qu'avec ce dispositif, nous serons à même de répondre à toutes 

les situations possibles. 

Il y a aussi tout ce qui concerne les astreintes informatiques. 

Tout est brossé. Cela nous permet d’avoir aujourd’hui un document cadre récapitulatif de toutes 

les astreintes de la collectivité. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Nous passons au vote. 
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 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Merci. 

41 - MISE EN ŒUVRE DU NOUVEAU REGIME INDEMNITAIRE DE LA POLICE MUNICIPALE 

APPROBATION DU REGIME INDEMNITAIRE FILIERE POLICE MUNICIPALE : MISE EN ŒUVRE DE 

L'INDEMNITE SPECIALE DE FONCTIONS ET D'ENGAGEMENT (I.S.F.E) 

Mme CILLIÈRES. - Jusqu'à présent, la police municipale était exclue du dispositif RIFSEEP de 

par le cadre réglementaire. Depuis l'année dernière, un décret vient modifier en profondeur la 

modalité de calcul du régime indemnitaire des agents de police municipale. Il s’agit d’un nouveau 

régime indemnitaire qui comprend une part fixe qui correspond à un pourcentage du traitement 

brut indiciaire et une part variable mensuelle et annuelle. 

Tout cela doit « être mouliné » par nos experts et nos expertes de la RH. 

En tout cas, nous avons pu discuter de cette modification importante réglementaire auprès de 

l'équipe de la police municipale car cette réforme n'est pas simple. 

Notre collectivité a pris l'engagement de maintenir, à titre individuel, les montants de 

rémunération et de prime de régime indemnitaire à l'ensemble de nos agents de police municipale. 

Mme le MAIRE. - Y a-t-il des questions ?... 

(Aucune.) 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

42 - TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS DE LA COMMUNE DE BAGNEUX 

Mme CILLIÈRES. - Cette délibération porte sur la petite enfance. 

Il est question, là, de créations de postes suite à la réintégration de personnels mis à disposition du 

Conseil départemental dans le cadre de la municipalisation des crèches. 

Ces agents n’étant plus mis à disposition par le département, nous devons ouvrir des postes pour 

procéder à des recrutements. 

Il s’agit de trois postes. 

Mme le MAIRE. - Merci. 

Nous passons au vote. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

Mme le MAIRE. - Nous passons maintenant à la dernière délibération, celle que je vous ai 

proposé d’ajouter sur l’école Niki de Saint-Phalle. 
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43 - APPROBATION DE LA PROPOSITION DES SERVICES DE L'ÉDUCATION NATIONALE POUR 

SCINDER LE GROUPE SCOLAIRE NIKI DE SAINT-PHALLE EN UNE ECOLE MATERNELLE ET UNE 

ECOLE ELEMENTAIRE 

Mme BOUDJENAH. - Madame la Maire vous a dit ce dont il s'agissait en vous demandant si 

vous vouliez bien que nous examinions cette délibération. 

Pour précision, car vous n'avez pas eu le temps de lire cette délibération, c'est bien 27 classes que 

l'école comptait à la rentrée 2024 contre 14 à la rentrée 2021. Cela s'explique en très grande partie 

par l'arrivée de nouveaux habitants mais aussi par le classement d’éducation prioritaire qui a 

conduit à des dédoublements de postes de la grande section jusqu’au CE1, depuis cette année. 

Cette scission, puisque c'est ainsi que l’Éducation nationale parle, en deux écoles, une maternelle 

et une élémentaire, a bien été proposée par l’Éducation nationale. Ce n'est pas la ville qui fait cette 

proposition. 

Il en est question depuis quelques semaines. 

Pourquoi faut-il voter ce soir ? La semaine prochaine, les premières créations de postes pour la 

rentrée 2025, sur lesquelles les enseignants peuvent se positionner se décident. Si nous ne votons 

pas ce soir, la scission ne peut pas être effective pour la rentrée qui vient. 

Le conseil d’école se prononcera la semaine prochaine. 

Nous délibérons pour donner notre approbation mais surtout pour dire que la sectorisation sera la 

même, délibération qui sera tout de suite mise en œuvre pour la sectorisation. 

Pour information, les inscriptions à l'école commencent cette semaine pour la rentrée qui vient. 

Mme le MAIRE. - Merci beaucoup. 

C'est une bonne nouvelle pour cette école. Cela faisait partie de nos réclamations. Nous sommes 

satisfaits. 

 VOTE : ADOPTE A L'UNANIMITE 

Je vous remercie. 

Madame Bizeray, je vous en prie. 

Mme BIZERAY. - Je tiens à saluer l’ajout de cette délibération. Ce sera une réelle plus-value 

pour l'école Niki de Saint-Phalle qui compte 27 classes dont une UEMA, une unité particulière 

pour les élèves autistiques de maternelle, qui demande une gestion très importante de la part de la 

Direction. 

C'est formidable que cela puisse être fait ce soir. 

Merci. 

Mme le MAIRE. - Nous en avons fini avec l'ordre du jour. 

Une bonne nouvelle dans un monde difficile, la jeune victime est sortie de la salle d'opération. 

Cela va aller. Elle est sauvée, me dit-on. 

Le prochain Conseil municipal est fixé au 8 avril. 

Je vous souhaite une bonne fin de soirée ou une bonne nuit. 



50 

 

Mairie de Bagneux - Conseil municipal - 4 février 2025 
 

 

(La séance est levée à 22 h 39.) 

 


